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2 Developpement urbain

2.1 Lausanne, ville de ponts
et chaussees

Qu'est-ce qu'une Chaussee? La definition de
l'architecte ingenieur Abram-Henri Exchaquet
(1742-1814) dans son Dictionnaire des Ponts et
Chaussees (1787) semble dediee ä la ville de
Lausanne: «CHAUSSEE, substantif feminin. C'est
un grand chemin construit pour l'ordinaire en
levee de terre, soutenue de berges en talus, ou de

murs d'epaulement27.» De meme la premiere
planche de son ouvrage (fig. 34) propose-t-elle
un cas de figure dont les directives retentiront
sur le projet de «route de ceinture» elabore un
demi siecle plus tard.
«On doit chercher les alignements droits, les points de vue
agreables, et eviter, autant que Eon peut, les sinuosites inutiles;
cependant i) vaut mieux faire le circuit d'une montagne, ou
d'une colline escarpee, que de la traverser, ä moms que Pallon-
gement du chemin ne soit trop considerable28.»

De fait, la tradition vaudoise des Ponts et Chaussees

se developpe sous la «Republique de
Berne» aux Excellences de laquelle Exchaquet
dedie son Dictionnaire. Les Vaudois se rappelle-
ront avec fierte que le premier directeur de
l'Ecole des Ponts et Chaussees, ouverte ä Paris
en 1747, se nommait Rodolphe Perronet
(1708-1794) et qu'il etait originaire de Chäteau-
d'CEx29. Pour feter le 600e anniversaire de la
Confederation suisse, I'ingenieur cantonal Louis
Gonin (1827-1898) dressera un vrai palmares,
brode d'une vingtaine de notices biographiques
dediees aux «principaux ingenieurs qui ont servi
le canton de Vaud en consacrant leur carriere au
developpement des Travaux Publics dans le pays
ou... qui Pont illustre par des travaux ä I'etran-
ger»30.
De meme qu'Exchaquet reflechissait ä la persis-
tance millenaire «des chaussees que les Romains
ont construites dans l'Helvetie» dont il confron-
tait le «tableau»31 au Systeme dont il avait la
charge au titre d'architecte-ingenieur de LL.EE.,
de meme l'Ancien Regime legue-t-il au regime
cantonal un equipement routier de bon aloi qui
avait frappe Hans Ottokar Reichard, conseiller
du due de Saxe-Gotha:
«[En Suisse], les grandes routes sont en tres bon etat, et les

dames meme ne peuvent en desirer de plus belles ni de plus
süres. Dans le canton de Berne surtout elles l'emportent de
beaucoup sur les chaussees des autres pays32.»

Cette excellence de la voirie ne signifie pas que
les displacements de personnes soient rapides.
Archaique, l'organisation du transport hippomo-
bile reste tributaire des coutumes et privileges
feodaux33. La fonction du reseau routier n'est-
elle pas d'abord le contröle territorial? Les

guerres et la «politique routiere»34 de Bonaparte
n'allaient-elles pas renforcer ce primat de la
Strategie?

Devenu canton ä part entiere, l'Etat de Vaud
poursuit les travaux et les projets de l'Ancien
Regime35: la reconstruction moderne de Lausanne,
ville chef-lieu, s'inscrira d'abord dans le cadre
d'une planification territoriale ä l'echelle du
nouveau canton. L'Etat appelle un ingenieur
forme ä l'Ecole polytechnique de Paris, creation
napoleonienne, puis ä l'Ecole des Ponts et
Chaussees. Ne ä Yverdon, neveu du Landamann
Auguste Pidou, Adrien Pichard (1790-1841) avait
pris la nationality fran?aise. «II obtint cependant
en 1817 du gouvernement francos un conge illi-
mite pour remplir les fonctions d'ingenieur
cantonal et d'inspecteur des bätiments qui lui
avaient ete confiees par le Conseil d'Etat
vaudois, fonctions qu'il exeri;a jusqu'ä sa mort arri-
vee le 25 juillet 1841.»36 Dans la Suisse du canto-

Fig. 34 Plan d un Projet de Chemin, avec les Alignements <& les

Contours traces. Extrait d'A.-H. Exchaquet, Dictionnaire des

Ponts & Chaussees, Lausanne, Paris, 1787.
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nalisme anterieure ä la constitution de 1848, il est

frequent de trouver un ingenieur disposant -
mais usant aussi - de pouvoirs etendus. Dans les

cantons romands, ces techniciens se sont formes
en France, sous l'influence et dans la competence

scholastique de la technocratic napoleo-
nienne. L'exemple le plus connu est sans doute
celui du colonel puis general Guillaume-Henri
Dufour (1787-1875), ingenieur cantonal
genevois17. Mais il faudrait lui adjoindre, outre la

presence vaudoise de Pichard, le cas de l'in-
genieur des Ponts et Chaussees de la principaute
de Neuchätel. Charles Henri Junod {1795—

1843)18.

L'etiquette scholastique «Ponts et Chaussees»
indique assez par oü ces ingenieurs construisent
le territoire. Mais le contröle qu'ils exercent sur
l'Etat cantonal touche aussi l'hydraulique:
«correction» des eaux, endiguements, ouvrages por-
tuaires, canalisations. On observe la simultaneity

de deux operations: I'interpretation cartographi-
que du territoire, le fa^onnement d'une nouvelle
geographie par le genie civil.

2.1.1 La refection du reseau routier
cantonal

Si l'Ancien Regime avait mis en place un reseau
routier excellent aux dires de voyageurs contem-
porains, la question de sa gcstion et de son
extension ne prend forme que dans le cadre de la
loi generale du 24 juillet 1811 qui codifie «toute
['organisation des Travaux Publics, ['execution et
la surveillance des chemins et la police des
routes»19. Le decret du 18 mars 1826 en precise
l'execution et etablit la liste des travaux ä entre-
prendre, durant les douze annees a venir, «dans
i'interet du commerce et de l'agriculture»40; la

majorite des projets concernent les deux axes

principaux, les routes de premiere classe Val-
lorbe-Saint-Maurice et Geneve-Berne qu'em-

Fig. 35 Plan de la Ville de Lausanne etabli d'apres la triangulation et les plans dresses pour le Cadastre par le Commissaire Arpen-
teur Berney. Lithographie et publie en 1838 par Spengler & Cie, lithographes ä Lausanne. L'auteur anticipe en dessinant les voies
(actuelles rues du Tunnel, Cesar Roux et Caroline) et ouvrages d'art (Grand Pont, tunnel de la Barre) projetes par l'ingenieur cantonal

Adrien Pichard et votes en 1836.
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Fig. 36 Vue de Lausanne et du pont Pichard par G. Spengler, lithographie Spengler & Cie. Extrait de VAlmanach national pour Pan

1845, Ire annee, Lausanne, 1845.

prunte le trafic international. La correction des
voies d'acces au chef-lieu est envisagee; par
contre, Celle de la traversee de la ville n'est pas
inscrite au programme.

2.1.2 «La traversee de Lausanne»
La refection generale du reseau entreprise sous
la responsabilite de l'ingenieur cantonal Adrien
Pichard amene, en 1836, le gouvernement ä

constater que les «passages qui mettent en
communication les lignes du plus haut interet pour le

canton, et qui sont aussi du nombre des plus
mauvais, se trouvent rassembles dans la traversee

de Lausanne, qu'on reconnait etre le point le

plus difficile ä franchir, dans toute l'etendue de
Berne ä Geneve et de Paris ä Milan»41. Ainsi,
lors de la presentation du projet de decret sur les

«constructions de routes aux abords et dans la

traversee de Lausanne»42, le Conseil d'Etat situe
d'emblee l'amelioration de la voirie lausannoise
dans une perspective nationale, voire internationale;

il propose la participation financiere de
l'Etat alors que la loi de 1811 mettait ä la charge
des communes la correction des routes de
premiere classe dans le perimetre d'une ville43.
L'ingenieur cantonal considerait l'intervention

de l'Etat comme la condition premiere d'une
realisation prompte et globale de son plan:
«On pourrait executer ces grands travaux par portions; mais
ainsi on perpetuerait un etat de malaise et de gene qui est de

toutes manieres prejudiciable aux interets du public; ne vau-
drait-il pas mieux que Ton se determinät ä effectuer une fois

pour toutes les ameliorations; que l'Etat se chargeat sans mar-
chandement de la moitie des frais..., en se reservant la direction

des travaux44.»

Convaincu des «vices intolerables»45 que pre-
sente la traversee de la ville et anticipant les critiques

de deputes d'autres regions, Adrien Pichard
defend energiquement le projet:
«II ne faut que mettre en parallele l'amelioration complete ob-
tenue par ce moyen des plus mauvais passages des huit routes
principales qui communiquent entre elles par Lausanne, a\ec
la route des Ormonts par exemple, ou avec ceile de Moudon ä

Echallens dont les avantages sont encore douteux et aux-
quelles on a consacre cependant des sommes fort considerables,

pour demeurer convaincu que les 316000 fs. a employer
aux traversees de Lausanne seront la depense peut-etre la plus
modique relativement ä son importance, de toutes Celles que
l'amelioration des voies publiques du canton aura exigees46.»

Dans le deuxieme quart du XIXe siecle, l'exten-
sion urbaine, malgre une progression demogra-
phique importante47, ne depasse guere le
perimetre de la ville medievale. La topographie mou-
vementee de «ville ravinee, ville adossee»48 offre
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peut-etre une multitude de points de vue pitto-
resques mais nuit ä un trafic de plus en plus
dense. Toute amelioration des cheminements
existants, pratique adoptee lors de la correction
des traversees d'autres villes du canton, s'avere
impossible; vallons et collines demandent une
solution originale. L'ingenieur cantonal et son
service des Ponts et Chaussees se prononcent
pour l'etablissement de nouvellcs arteres sur «!e
terrain hors des murs [qui] se prete fort bien ä en-
ceindre la ville d'une espece de boulevard dont
les pentes soient douces et le developpement
spacieux... Deux seuls ouvrages d'art un peu
considerables, savoir un pont ä trois arches sur le

Flon [ä Pepinet] et un pertuis voüte sous le
faubourg de la Barre, sont necessaires pour etablir
la continuite des pentes douces de ces belies
lignes»49. Le projet de l'ingenieur cantonal
consiste ä etablir une route de ceinture ä faible
denivellation sur laquelle convergent les

diverses routes cantonales (fig. 35). 11 vise ä resou-
dre une fois pour toutes le probleme des
communications d'«une ville aux prises avec le

relief»50.
Deux ans plus tard, suite a des problemes de
stability du terrain, Adrien Pichard ameliore son
projet: au pont ä trois arches enjambant le Flon,

qui impliquait la realisation d'une formidable
rampe d'acces occidentale, succede un pont de

vingt-cinq metres de hauteur, a double rangee
d'arches (fig. 36 et 38); cette solution permet un
acces ä niveau et une meilleure utilisation des

chaussees existantes51. L'esprit de modernite que
degage le projet sera confirme soixante ans plus

Fig. 37 Tunnel sous la Barre a Lausanne: elevation de la fete
Orientale et plan. Projet de Tingenieur cantonal Victor Deriaz.
1851. Encre et aquarelle.

tard au moment de l'etablissement du reseau de

tramways dont la ligne du «tour de ville» em-
pruntera le trace.
La realisation de la «ceinture Pichard»
commence immediatement52: la route de la Solitude
(actuelle rue Cesar Roux) est achevee en 1840, la

Caroline en 1842; le Grand Pont est ouvert ä la
circulation en 1844, le Tunnel est perce de 1851 ä

1855 (fig. 37). Derniere en date, l'actuelle rue du
Tunnel est etablie en 1861-1862; de premiere
importance pour la nouvelle place de la Riponne
ou le premier marche sous la «Grenette» s'etait
tenu en 1840, cette artere devait, ä l'origine, re-

joindre la rue Neuve etablie en 1832. La «ceinture»

est amelioree par le percement de la rue

—77 77 77 77 77 77 77 77 77 77 77 17 W W 77 77 77 37

Fig. 38 Pom Pichard ä Lausanne: elevation, coupe et plan. Detail d'un travail de vacances effectue par Louis Gonin, vers 1852,

alors eleve ä l'Ecole centrale des arts et manufactures ä Paris. Encre et aquarelle.
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Haldimand opere des 1861 sous la responsabilite
de l'architecte Louis Joel (1823-1892); cette
operation, conduite par une societe immobiliere,
raccourcit la liaison tunnel de la Barre-Grand
Pont et se presente comme la seule rectification
du projet initial.
Parallelement aux travaux entrepris par l'Etat, la

commune de Lausanne se soucie d'ameliorer la
salubrite d'une ville oü le Flon et la Louve, da-

vantage egouts que ruisseaux bucoliques, condi-
tionnent le Systeme hydraulique. Les travaux de

voütage et de canalisation des deux cours d'eau
debutent ä la Riponne oü le ravin de la Louve
est comble des 1812 «pour remedier au defaut de

places suffisamment vastes dans le centre
meme»53. Le principe du voütage des cours
d'eau dans les limites de l'agglomeration urbaine
est decide en 1832 5\ au moment de la grande
epidemie de cholera. Adopte pour des raisons
sanitaires, il permettra de coroller le trace des

cours d'eau et de la voirie55. L'achevement en
1872 de la partie inferieure de l'actuelle rue Centrale

marque l'aboutissement du programme de
1832.

L'etablissement des voütes ne coincide pas avec
la correction et la canalisation du lit des deux
ruisseaux bien que ces derniers soient reconduits
dans leur fonction d'egouts. En 1832, la Municipality

avait insiste aupres des proprietaires bor-
diers sur la necessite de raccorder leurs bäti-
ments au moyen de conduits couverts et ma(on-
nes56. En 1872, «le Flon et la Louve jouent le
röle d'egouts collecteurs et refoivent le tribut de

tous les aqueducs de la ville»5", mais leur faible
debit ne permet pas l'evacuation normale des de-
chets si bien que «les quartiers situes dans la
basse ville et dans la proximite de ces ruisseaux
sont... exposes a des exhalaisons plus ou moins
malsaines et en tout cas fort desagreables»5S. Les
autorites communales decident alors la construction

d'un radier avec cunette semi-circulaire et
trottoirs sous les voütes du Flon pour assurer
une meilleure fluidite du ruisseau dont le debit,
a la hauteur de la rue du Pre, etait pratiquement
inexistant en raison du biet'de derivation qui ali-
mentait les ateliers alentours. A la fin du siecle,
le Systeme est encore ameliore: apres plusieurs
accidents survenus lors de pluies importantes, la

JfcL A / -<V;
~ ' •

' r^'/A r/f;- '
j

rf -V

-AX / ' MA iff
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Fig. 39 Corte de Lausanne et ses environs Lithographiee par Spengler & Cie. 1858
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Fig. 40
Soleure.

Lausanne-Losanna. Gravüre de L. Wagner, 1884. Lithographie Römmler & Jonas. Dresde, edition B. Schwendimann,

Louve est egalement canalisee, un barrage-räte-
lier est construit sur le Flon en amont de la
ville59.
Les autorites communales ne pratiquent pas la

«percee hygieniste» avant la Premiere Guerre
mondiale60. Des quelques realisations de la pe-
riode anterieure, seule la partie inferieure de
l'actuelle rue Centrale (1872), qui necessite la
demolition de l'Hötel de Ville du Pont et des mai-
sons avoisinantes, semble decouler de la volonte
d'assainir un quartier insalubre. La rue Haldi-
mand (1861) repond ä des imperatifs de trafic et
les rues de la Paix et du Lion d'Or (1908-1914)
sont avant tout des operations speculatives vi-
sant ä rentabiliser certaines proprietes de maitre
particulierement bien situees ä proximite de la

place Saint-Franfois.
La «route de ceinture» et ses deux ouvrages d'art
inaugurent une serie de travaux de genie civil qui
se poursuivra tout au long du XIXe siecle; tous
iront dans le sens d'un amenagement de la topo-
graphie. La domestication du relief a pour
consequence une modification complete de

l'image de la ville. A cet egard, Lelement le plus

spectaculaire du projet d'Adrien Pichard, le
Grand Pont ou pont Pichard, «monument essen-
tiellement industriel»6I, devient 1'embleme de la
ville moderne; il inspire peintres, dessinateurs et
poetes62. II sert aussi d'exemple ä plusieurs
generations d'eleves-ingenieurs: le futur ingenieur
cantonal, Louis Gonin, durant ses etudes ä

LEcole des Arts et manufactures de Paris
(promotion 1852), l'avait releve comme devoir de va-
cances (fig. 38). Cette tradition des ponts et
chaussees qui avait debute avec Henri Excha-
quet et son Dictionnaire, poursuivie dans la
pratique par Adrien Pichard, trouvera dans LEcole
Speciale, ouverte en 1853, un terrain favorable ä

son epanouissement (fig. 39 et 40) 6L

2.1.3 La Societe vaudoise des ingenieurs
et architectes

Le plus notable successeur de Pichard ä la tete
du Service des Ponts et Chaussees est sans
conteste Lingenieur-constructeur Louis Gonin64.
II prend le titre d'ingenieur cantonal en 1862 au
moment de la creation du Departement des
Travaux publics65. Un panorama des travaux effec-
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Fig 41 Trace du chemm de fer Lausanne-Ouchy inaugure en
1877. Le premier projet de trace partait egalement de la vallee
du Flon mais coupait obhquement Favenue d'Ouchv pour
aboutir ä proximite de l'hötel Beau-Rivage, favorisant le trafic
tounstique L'option realisee qui met en relation directe le chemm

de fer et le quai marchand facihte le transport des mar-
chandises. Plan (A. Prod'hom, geom. brev., vers 1898) extrait
de La Compagnie du Chemm de fer L -O 1987.

tues sous la responsabilite de Louis Gonin, en
poste durant 37 ans, sera presente dans le
Memorial des Travaux Publics du Canton de Vaud,
publie sous sa direction en 1896 ä l'occasion de

l'Exposition nationale de Geneve66.
En compagnie des architectes Achille de La
Harpe (1807-1887), Jules Verrey (1822-1896) et
Georges Rouge (1834-1920), des ingenieurs
Emile Cuenod (1834-1917), Jean-Pierre Meyer
(ne en 1840) et Jean-Jacques Lochmann (1836—

1923), Louis Gonin fonde en 1874 la Societe vau-
doise des ingenieurs et architectes; cette derniere

publie des I'annee suivante un bulletin dont
Louis Gonin est le premier redacteur; ä ce titre,
il ecrit de nombreux articles: biographies d'inge-
nieurs suisses, compte-rendu de voyages
d'etudes, «notices sur des travaux publics du
canton de Vaud, sur Pascenseur et la locomotive
ä air comprime, sur le tube atmospherique de
puits de houilliere, sur la limnimetrie et l'altime-
trie du Leman et des lacs du Jura»67. La diversite
des sujets traites par le Bulletin de la Societe vau-
doise des architectes et ingenieurs (des 1900 Bulletin

technique de la Suisse romande) temoigne de
la richesse du debat technique ä un moment ou
la ville et la region s'equipent et oil se construi-
sent routes, ponts, canalisations, quais, chemins
de fer, etc. De faqon plus generale, l'ouverture
«polytechnique» de Louis Gonin caracterise la
Societe vaudoise des ingenieurs et architectes. A
l'instar de sa soeur ainee, la Societe suisse des
ingenieurs et architectes creee en 1837, elle contri-
bue ä promouvoir les echanges entre les divers
corps de metiers ainsi qu'entre ressortissants de
nationality ou «cantonalite» differente68.

2.1.4 La gare du Flon, la Compagnie
du chemin de fer Lausanne-Ouchy
et des eaux de Bret

C'est egalement ä Louis Gonin que Lausanne
doit l'une des realisations les plus importantes
de la deuxieme moitie du XIXe siecle: la creation.

dans la vallee du Flon, d'un quartier indus-
triel relie par voie de fer ä la gare et au port
d'Ouchy6'. Agissant ä titre prive, l'ingenieur
cantonal met ses competences techniques au service
de capitaux lausannois et bälois reunis ä l'ini-
tiative de Jean-Jacques Mercier-Marcel (1826—

1903), industriel lausannois dont la fortune
repose sur l'entreprise dynastique de la Tannerie
Mercier70.
Reuni en 1868, un comite d'initiative71 etudie la
construction d'un chemin de fer entre Lausanne
et Ouchy (fig. 41). Un Systeme de propulsion
pneumatique devait actionner le chemin de fer, ä

vocation mi-touristique, mi-industrielle. Louis
Gonin en avait etudie le principe et l'avait ame-
liore; il souhaitait le tester ä Lausanne, avant de
le proposer comme force additionnelle pour les
chemins de fer de montagnes. L'insucces des

premieres experiences amenera le comite ä opter
pour un Systeme funiculaire.
Le chemin de fer s'inscrit dans un programme
plus vaste consistant ä doter Lausanne d'infra-
structures qui favorisent le demarrage industriel
de la ville: la tete de ligne superieure se trouvera
«dans la vallee du Flon, qui va etre transformee
en vaste gare, pourvue de depots de marchan-
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dises, et qui sera entouree d'etablissements in-
dustriels qui auront avantage ä etre pres des

rails, tout en ayant des communications nom-
breuses et faciles avec la ville»72. Au moyen d'un
tunnel perce sous la moraine de Montbenon, le

chemin de fer reduira la distance entre Lausanne
et sa gare et l'ecartement normal de ses voies

permettra le convoyage des wagons en provenance

du rcseau international. Ce vaste projet re-
pond au souci exprime, des le milieu du siecle,

par certains capitalistes lausannois qui s'etaient
inquietes de la rarete des initiatives industrielles;
la mentalite des Vaudois, la topographie et les

faibles ressources energetiques en auraient ete
responsables. II implique deux conditions
prealables: la creation d'une grande surface
plane obtenue gräce au comblement de la vallee
du Flon en aval du Grand Pont et l'adduction ä

Lausanne des eaux du lac de Bret, transforme en
bassin d'accumulation. Les eaux de Bret fourni-
ront l'energie necessaire au fonetionnement du
chemin de fer et alimenteront les hydromoteurs
d'ateliers repartis dans toute la ville.
La concession pour un chemin de fer obtenue7',
la «Compagnie du chemin de fer Lausanne-
Ouchy et des eaux de Bret» est constitute le 12

mars 187474; ä cette date, eile contröle deja un
vaste territoire inscrit entre le Grand Pont et le

hameau de PErmitage. Les travaux commencent
immediatement; une convention entre la
Commune et la Compagnie fixe leurs täches respec-
tives en matiere de comblement"5: la Commune
opere le voütage du Flon et la Compagnie rem-
blaie la vallee. Realise par etape, le comblement
absorbe, des 1874, l'arcature inferieure du Grand
Pont. La limite extreme de la propriete76 sera at-
teinte en 1915 (fig. 42 et 43). Les eaux de Bret en-
trent en service en ete 1876. L'inauguration de la

ligne Lausanne-Ouchy a lieu le 16 mars 1877; la
doublure entre Sainte-Luce et la Gare du Flon, ä

l'origine reservee au trafic des marchandises,
s'ouvre deux ans plus tard.
La Compagnie ou des tiers au benefice d'un
droit de superficie elevent les entrepots: le maga-
sinage et l'entreposage plutöt que l'activite
industrielle souhaitee par les promoteurs devien-
nent rapidement la fonction dominante du quartier

(fig. 44). Les implantations initiales, structures

legeres, sont des depots, parfois ä ciel
ouvert. Les premiers bätiments en maqonnerie se

construisent en avant du front de comblement:
L'Entrepöt federal en 1886 et les Magasins du
Lausanne-Ouchy en 1894-1896 (rue de Geneve
Nos 17 et 19-21). Un chariot-transbordeur assure
la distribution des wagons77 et regle l'implanta-
tion orthogonale de la voirie et des bätiments.

Fig. 42 Canalisation du Flon et Entrepot federal, des archi-
tectes Georges Rouge et Charles Melley, 1885. Photographie
anonyme vers 1890. Extrait de La Compagnie du Chemin de (er
L-O 1987.

Fig. 43 Front de comblement et decharge. Photographie de
F. Mayor du 25 fevrier 1913.

Fig 44 Vue de la vallee du Flon depuis le Grand Pont: gare
du chemin de fer Lausanne-Ouchy et entrepots. Photographie
anonyme vers 1905-1909
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2.1.5 Samuel de Mollins, agent general
du brevet Hennebique

La foi dans le «Progres» est un trait caracteristi-
que des promoteurs du chemin de fer Lausanne-
Ouchy; l'esprit d'entreprise propre au principal
actionnaire. Jean-Jacques Mercier-Marcel, s'ex-
prime dans la confiance qu'il accorde ä l'inge-
nieur Samuel de Mollins (1845-1912) dont l'etude
technique pour les Magasins du Lausanne-
Ouchy propose une realisation «pilote» en
mutiere de beton arme, largement diffusee dans la

presse specialisee78.
Mollins s'installe ä Lausanne comme agent general

pour la Suisse du Systeme de beton arme bre-
vete en 1892 par l'entrepeneur beige Francis
Hennebique (1842-1921)79. «Dans ce Systeme,
derive de la charpenterie, poutres et poteaux for-
ment un assemblage monolithique de <planchers
en hourdis>. L'armature est constitute de <fers>

ronds, maintenus par des etriers, rubans de <fers>

plats. L'etrier devient l'embleme de
Hennebique»80 (fig. 45). Monolithe, le Systeme garantit,
aux dires de son inventeur, la resistance sis-

mique, Fetancheite et l'incombustibilite. Son ori-
ginalite repose moins sur le brevet lui-meme que
sur son adaptation ä tout programme d'architec-
ture et de genie civil ainsi que sur son mode de

diffusion. Installe ä Paris, Francis Hennebique
contröle son invention en instaurant un reseau
d'agents generaux ou coloniaux et de conces-
sionnaires. Son entreprise prend un essor
multinational que favorise un service de propagande
efficace et percutant: des 1898, la revue Le Beton

arme, Organe des Concessionnaires et des Agents
du Systeme Hennebique illustre de maniere pole-
mique les nombreuses realisations de la firme
qui construit, entre 1892 et 1909, 20324 ouvrages
dont 1300 ponts.
A partir du siege de Lausanne, Mollins surveille
toute une serie de realisations confiees ä des

entrepreneurs concessionnaires qui, souvent en
relation etroite avec des bureaux d'architectes,
operent dans plusieurs cantons suisses notam-
ment Bäle, Berne, Neuchätel, Vaud, Geneve et le
Valais81.

Poutrelle ci 1 preuve executee clißz Mr terrun
j-jo

Fig. 45 Beton arme Systeme Hennebique. Poutrelle d'epreuve
executee chez Mr. Feirari, entrepreneur lausannois, concession-
naire du Systeme. Autographie J. Chappuis, Lausanne, extrait
du BS VIA 19 (1893).

2.2 La decennie reglementariste

Les dix dernieres annees du siecle sont decisives
en matiere de reglementation de la construction82.

Des 1891 sont debattus les principes d'un
contröle edilitaire du logement et de la ville. Par
un nouveau reglement de police des constructions

et par un plan d'extension, les autorites
veulent se donner les moyens de regir la
construction et son expansion. Ces deux questions

sont fondamentalement liees; cependant,
alors que la reglementation du bäti est issue da-

vantage d'un souci de salubrite publique, celle
de l'urbanisme decoule principalement de
preoccupations esthetiques. Discutees conjointement
dans un premier temps, el les seront par la suite,
pour des raisons pratiques et juridiques, traitees
separement.
Malgre les efforts entrepris par certains Lausannois83

pour accelerer le developpement du sec-
teur secondaire, Lausanne ne peut etre qualifiee
de ville industrielle. Des le milieu du XIXe
siecle, eile est cependant confrontee aux pheno-
menes typiques de toute agglomeration urbaine
industrielle: une demographie galopante84 et ses
corollaires, extension urbaine rapide et anar-
chique, insalubrite du centre historique (fig. 47
et 48).
Les classes les plus favorisees desertent les quartiere

anciens pour s'installer dans le confort des
nouveaux immeubles de l'immediate peripheric.
La population la plus pauvre s'entasse dans les

logements vetustes. A la fin du siecle, on assiste
alors ä une saturation du centre ainsi qu'ä un
eparpillement de la banlieue. Or cette situation
ne rencontre pas exactement les interets de la

principale «industrie» de la ville, l'«industrie
des etrangers», dont les arguments publicitaires
sont la qualite du climat et la beaute du site.

2.2.1 La reglementation du cadre bäti:
police des constructions

Des les annees 1850, par peur des epidemies, des
voix s'elevent pour reclamer une intervention
des autorites dans le domaine de la construction85.

La Municipality repond en presentant, en
1863, un premier projet de reglement de la police
des constructions (RPC) ou sont abordes «l'hy-
giene et la securite publiques, le developpement
harmonieux de la ville et 1'esthetique, la prevention

des incendies et le contröle de la construction

et des bätiments»86; la portee de ce texte est
cependant limitee car il ne touche ni au droit de
la propriete, ni ä la liberie de construction ins-
crits dans la constitution vaudoise de 1861. II
n'obtint jamais Laval du Canton; le territoire
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Fig 46 Plan de la vi lie et des environs de Lausanne sur lequel est rapporte le plan d'extension \ote en 1905 Photographie Robert de
Greek. Lausanne



Fig. 47 Plan de la Ville de Lausanne et de sa banlieue. Echelle 1/5000. Suivant original dresse par le Bureau des Travaux 1875.

Edite par D. Lebet. Lith. H. Furrer, Neuchatel.
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cantonal, sa predominance agricole semblent
l'emporter sur les besoins d'une ville en pleine
expansion et introduisent une sorte de decalage
historique. II faut attendre 1875 pour que la
premiere loi cantonale sur la police des constructions

soit votee. Moins progressiste, elle oblige
les autorites communales ä adapter leur regle-
ment et les prive d'entrer en matiere sur les questions

relatives ä I'urbanisme. Adopte en 1881, le

reglement communal est remis en cause dix ans
plus tard, suite ä une epidemie de typhoide qui
relance le debat.
En 1891, la Municipalite designe une commission
consultative87 chargee de preparer un avant-
projet de reglement sur la police des constructions

et le plan d'extension88. Cependant «pour
legiferer sur les constructions, il importe de

connaitre la situation»89; c'est pourquoi, en
1893, les avocats Andre Schnetzler (1855-1911),
Edouard Secretan (1848-1917) et le docteur
Edouard Bugnon (1845-1939) deposent une
motion en faveur d'une enquete approfondie sur les

conditions du logement. Idealement, celle-ci
devrait non seulement contribuer ä «l'etablisse-
ment d'une loi sur la police et l'hygiene des
habitations»90 mais encore, dans un deuxieme
temps, inciter les autorites, «ä remedier ä la pe-
nurie et ä la cherte des logements»91; la Commune

serait ainsi appelee ä soutenir, d'une ma-
niere ou d'une autre, la construction d'habita-
tions ouvrieres.
L'enquete est menee en 1894 sous la responsabi-
lite de I'architecte Charles Melley (1855-1935);
elle porte aussi bien sur l'etat general des bäti-
ments que sur celui des logements. Dans les

conclusions parues en 1896, Andre Schnetzler es-
time qu'«apres ce coup d'oeil jete sur l'etat de sa-
lubrite publique ä Lausanne, l'impression gene-
rale est certainement favorable»92, mais releve
aussi les disparites enormes entre les quartiers
inferieurs de la ville (vallons du Flon et de la

Louve) et les nouveaux quartiers des avenues du
Theatre, de la Gare, de Rumine. II constate ega-
lement une penurie de logements bon marche. II

propose des criteres de reference pour l'elabora-
tion du RPC; depose en 1897, ce dernier intro-
duit les principes nouveaux du permis de
construire et du permis d'habiter pour garantir
l'application des nouvelles normes en matiere de
cube d'air et de ventilation, d'equipements sani-
taires, de rattachement ä l'egout. Le nouveau
RPC est adopte en 190293; il donne ä la Municipalite

des pouvoirs etendus en matiere de

contröle du bäti et limite le droit de la propriete
que le reglement pour le plan d'extension allait
encore entamer.

2.2.2 La reglementation du cadre urbain:
plan d'extension

2.2.2.1 Le texte
L'autre element fondamental et particulierement
novateur de cette fin de siecle est l'elaboration
d'un reglement pour le plan d'extension (RPE) et

l'adoption en 1905 du plan lui-meme, reclame
depuis pres d'un demi-siecle (fig. 46). La
premiere intervention dans ce sens au Conseil
communal remonte ä 1860, date ä laquelle l'avocat
Jules Eytel (1817-1873) avait demande que «les
constructions d'habitation, aux abords et autour
de la ville, soient executees ä l'avenir sur un
plan d'ensemble»94. Malgre l'intention des autorites

municipales «d'ouvrir un concours pour un
plan d'agrandissement regulier de la ville»95,
cette proposition resta sans effet. Des lors, la
question sera periodiquement rappelee96. La

Municipalite repousse sans cesse le probleme ar-
gant de raisons financieres (expropriations trop
onereuses), techniques (cadastre ä mettre ä jour),
legislatives (absence de loi cantonale en la
matiere).

Finalement, l'executif communal propose, en
1891, de rattacher l'elaboration du reglement
pour le plan d'extension, etape indispensable au
trace du plan lui-meme, ä la reforme de la police
des constructions. En depit de la volonte munici-
pale de relier le bäti au cadre urbain, les deux
problemes seront tres vite dissocies puisqu'en
1894, seul le RPE sera presente au Conseil
communal 97.

Le but principal du projet est de donner aux
pouvoirs publics les moyens legislatifs neces-
saires ä planifier la voirie et ä contröler ainsi le

developpement de la ville: il faut empecher toute
construction sur le trace d'une future artere. A
cöte de modalites reglant les alignements de
voies nouvelles ou existantes, l'ordre des

constructions, les gabarits, les plus-values et leur
repartition, le texte definit les limites du droit de
la propriete et etablit de nouveaux criteres en
matiere de relation entre interets publics et pri-
ves:
«II es! temps de mettre un terme ä cet exces d'independance
du constructeur qui, ne consultant que ses interets, agit avec un

sans-gene absolu en ce qui concerne Palignement, la forme et

la hauteur des bätisses, independance qui se manifeste encore

par Pimprevoyance de l'avenir en ce qui concerne les devesti-
tures des terrains ä bätir98.»

II instaure le droit d'expropriation et l'interdic-
tion de bätir ad eternum et sans indemnisation.
N'ignorant pas que de telles dispositions peu-
vent apparaitre «ä quelques-uns terriblement
subversives, comme diminuant des droits consi-
deres jusqu'ici comme sacres»99, la Municipalite
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les considere comme indispensables ä l'equilibre
des finances communales.
Un debat vif redete le caractere inhabituel de

l'objet traitel0°. Aux yeux de certains, le principe
de l'interdiction de bätir «donne ä la Commune
le droit exceptionnel et considerable de seques-
trer la propriete privee ä l'avance et sans
expropriation immediate»101, equivalent d'«une
veritable spoliation legale»107. Arrachc par 1'aile
conservatrice du Conseil communal, un compro-
mis fixant un delai de 20 ans pour la realisation
d'une voie avec indemnite au proprietaire en cas
d'abandon du projet sera finalement adopte. Le
Systeme s'avere tres vite caduc101 si bien qu'en
1903, une revision instaurera de nouvelles moda-
lites prevoyant «deux sortes de plans: le plan di-
recteur d'extension, projet sans force legale, d'oü
Ton detachera, suivant les circonstances, des
fractions de plans adoptes par 1'Etat et devenant,
au fur et ä mesure des besoins, le plan reglemen-
taire d'extension»104.

2.2.2.2 Le plan
Le cadre legislatif pose, un concours d'idees
pour un plan d'extension de la ville dans son
ensemble ou par quartier est ouvert en 1901:

«Les plans du concours porteront les indications precises des

rues, des routes, des ponts et places a creer, ainsi que tous les
elargissements, percements, ahgnements futurs desirables des
atteres eustantes105.»

Le jury106, de^u par la faible participation107 et la
qualite des projets, ne decerne ni premier ni
deuxieme prix et se rejouit de la creation pro-
chaine du bureau du plan d'extension qui elabo-
rera, ä partir des idees contenues dans ces pro-
jets, «un plan ayant plus de methode et de vues
generales»108.
Selon la devise «fiattez le terrain, ne le sabrez
pas», empruntee ä Jules Gonin109, des solutions
essentiellement Hees ä la topographie se retrou-
vent chez tous les participants ä l'exception d'un
seul. De grandes transversales paralleles au lac
dans la partie sud du territoire, des avenues cir-
culaires sur les collines de Belle\ue et du Lan-
guedoc, des voies orthogonales sur le plateau
de Bethusy et ä Montchoisi presentent des
constantes qui subsisteront dans le projet de la
Direction des travaux. Le programme du
concours offrait la possibility d'introduire des
operations d'assainissement. Mais les differents
auteurs n'utilisent pas comme principe le perce-
ment du tissu ancien qui aurait pu contribuer ä

modifier l'insalubrite des quartiers centraux de-
noncee par l'enquete de 1894. Au contraire, ils
envisagent le plan dans une optique purement
extensive110.

Presente en 1903, le projet de la Direction des

travaux consiste ä «distribuer des avenues pro-
menoirs larges et a pentes douces, dans tous les

quartiers susceptibles d'en recevoir; [ä] relier
entr'elles ces avenues de maniere a former un
circuit aussi etendu qu'il se pourra et qui tienne
lieu du boulevard de ceinture des villes de

plaine»1". A l'interieur du reseau de voies prin-
cipalcs, les quartiers se developpent selon plu-
sieurs logiques:
«Aux Mousquines, des avenues circulaires permettront une
belle distribution de villas etagees En Bethusy. en Villard et en

Montriond, nous avons des ronds-points au\ multipes
avenues, a Cour et La Sallaz, c'est le damier, au Pavement, des la-

cets, au bord du lac, les quais et les rubans. bref, tous les genres

assez heureusement maries"2.»

Malgre l'intention exprimee de «sauvegarder au
mieux les vestiges du passe»"3 et de tenir
compte des accidents du sol pour «varier les

lignes et obtenir des effets heureux»114, la
Municipality va s'attirer les foudres de la Commission
d'Art public. Cette derniere reproche au projet115
«d'enlaidir la ville en la faisant rentrer dans le
cadre banal des cites americaines» "6. Elle ajoute
que:
«Le plan d'extension pourrait avec quelques reserves convenir
a une viIle exclusivement industrielle, mais [que] tel n'est pas
le cas de Lausanne, qui est avant tout un centre universitäre et

mtellectuel, une ville d'etrangers, de tounstes et de plaisance.
dans laquelle l'element Industrie! ne peut trouver sa place que
sous forme de quartiers speciaux, dont il eüt ete utile de pre-
voir simplement Pemplacement et le developpement possible11"

»

La Commission d'Art public se reclame des

conceptions urbanistiques developpees par Ca-
millo Sitte dans son ouvrage Der Städtebau nach
seinen künstlerischen Grundsätzen traduit et complete

en 1902 par Camille Martin118. L'Art public
enumere les griefs suivants: nombre exagere de
voies nouvelles, trop souvent paralleles ou se

coupant ä angle droit, manque de convergence
vers le centre, rectification outranciere du trace
des anciens chemins, destruction de proprietes
de luxe qui «constituent un element d'hygiene et
de beaute indiscutable»119, ignorance de la
topographie et absence de preoccupations esthe-

tiques. A la demande de la Commission d'Art
public, l'architecte Edouard Davinet (1839-1922),
conservateur au Kunstmuseum de Berne,
propose, pour le quartier sud-est de la ville, une
solution cherchant «ä suivre les chemins actuels,
les courbes de terrain, en diminuant les pentes et

en evitant les lignes droites, afin de suggerer aux
architectes et speculateurs de bätir moins regu-
lierement et si possible moins haut»120.
La commission du Conseil communal chargee
de l'examen du projet juge prudent de s'adjoin-
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dre le concours de Davinet si bien que sa proposition

est pratiquement reprise telle quelle dans
le nouveau plan presente aux elus lausannois:
«Ainsi l'idee de creer des voies droites, regulieres, comme celle
de la plupart de nos villes modernes a fait place dans quelque
mesure ä celle tendant ä introduire dans nos nouveaux quarters

un peu plus de pittoresque et d'imprevu, quelque chose,
dirons-nous, de moins ville et de plus village.
Quelques grandes droites d'un effet certainement monumental,
ä la condition de les faire larges, ont ete remplacees par des

lignes brisees, d'autres par des courbes: c'est surtout entre ville
et lac que ces changements ont ete apportes. II semble en effet

que c'est lä la tendance des auteurs actuels des plans de ville,
surtout en Allemagne, d'incurver les lignes, de les briser, de les

interrompre par des elargissements pour creer des places ä

contours plutöt irreguliers. Nous avons done jusqu'ä un
certain point sacrifie ä ce goüt; affaire de mode peut-etre, mais

que le relief du sol aux abords de notre ville peut dans quelque
mesure motiver121.»

Ainsi revu par la commission, le plan est adopte
en 1905 par le Conseil communal qui ne discute
pas ses options. II represente 55 kilometres de
voies nouvelles ä realiser progressivement, la

premiere etape s'etalant sur 25 ans. Le reglement
de police des constructions de 1902 et le plan
d'extension de 1905 permettront aux autorites
communales de surveiller la fievre constructrice
des promoteurs lausannois122.

2.3 Questions d'esthetique urbaine

Le debat esthetique sur la «ligne droite» oppo-
see ä la «ligne sinueuse», ouvert publiquement
au moment de la discussion du plan d'extension,
etait apparu dejä au debut des annees 1890 ä pro-
pos de la construction du grand quai oriental
conduisant d'Ouchy ä la tour Haldimand. En
1891, la Societe pour le Developpement de
Lausanne123 emet l'idee de remplacer le chemin de

halage ä Lest d'Ouchy par un quai. S'associent ä

ce projet les milieux hoteliers d'Ouchy.
L'ingenieur Rene Guisan (1841-1894) et l'archi-
tecte Charles Melley, tous deux membres de la

Societe, realisent une etude transmise ä la
Municipality en 1893. Le projet consiste en un quai de

29 metres de large et d'environ 950 metres de

long, «digne d'une capitale de 35 000 ämes»124;
forme de deux segments rectilignes, il est agre-
mente de quatre demi-lunes flanquees d'escaliers
lateraux accedant au lac. Les proprietaires bor-
diers, dont Jean-Jacques Mercier-Marcel, oppo-
sent un contre-projet de proportions plus mo-
destes dessine par l'architecte Francis Isoz
(1856—1910),25.
Les bordiers estiment trop grandiose le projet de
la Societe, «une ceuvre de ponts et chaussees,
une idee d'ingenieurs», «une banalite coüteuse».

Fig. 49 Ouchy-Lausanne, le quai et les Alpes. Carte postale
vers 1925.

Iis pensent qu'«i 1 faut renoncer ä l'idee d'un
vaste remblai s'avanfant dans le lac», «adopter
un parti plus simple qui conserve le pittoresque
de la rive» et construire «autant que possible sur
le sol des villas du bord de l'eau en traitant cette
voie de communication comme une avenue de

pare». Car «les sinuosites [des] rivages, l'impre-
vu et la variete des points de vue, les grands ar-
bres des villas qui les bordent, tout cet ensemble,
baigne par l'eau bleue, est d'un effet merveil-
leux»126.
Fondee sur des interets prives, cette conception
de sauvegarde paysagere prefigure l'article de

Marguerite Burnat-Provins, consacre au
Probleme des quais, paru en 1906 dans le premier
numero du Heimatschulz, bulletin de la Ligue
pour la conservation de la Suisse pittoresque.
L'auteur insiste particulierement sur la banalite
de ce type d'amenagements:
«C'est ainsi que dans un pays aussi varie d'aspects, aussi riche-
ment pittoresque que la Suisse, nous trouvons immanquable-
ment au bord de chaque lac..., le meme trottoir, le meme appui,
le meme arbre tourmente, les memes bancs ranges comme pour
un spectacle, le tout d'une banalite qui ne serait pas plus
complete, si eile avait ete mise au concours127.»

L'apologie du pittoresque n'influence guere les
autorites communales qui se prononcent, en
1895, pour le projet de la Societe pour le
developpement qui leur permet d'obtenir une subvention

cantonale. D'autre part, en accord avec
Charles Melley qui pense que ce projet «est le

plus grandiose, le plus <grande ville>128», les
conseillers communaux imaginent un majes-
tueux front de lac comme il en existe dans
d'autres villes suisses, Geneve et Lucerne par
exemple. Le quai est inaugure en 1901 (fig. 49).
La figure de Charles Melley illustre revolution
des esprits ä la recherche d'une identite propre
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en matiere d'urbanisme et d'architecture. Alors
qu'en 1894, il defend la monumentalite du quai
d'Ouchy, en 1904, en tant que membre de la
Commission d'Art public, il critique le projet
municipal de plan d'extension, au nom de

l'esthetique du pittoresque. L'architecte deve-
loppe sa prise de position en faveur d'un retour
aux «traditions locales» dans un article paru en
1904125; il reclame un an architectural adapte ä

«chaque region, chaque canton meme..., inspire
par le passe et degage de toute compromission
bätarde avec les architectures etrangeres et
cosmopolites surtout». II s'inscrit par lä dans la li-
gnee du Genevois Guillaume Fatio130 et du Fri-
bourgeois Georges de Montenach131 et rejoint
les theses du Heimatschutz, fonde ä Berne en
1905 l32.

Au tournant du siecle, deux organismes se creent
dans le but de sauvegarder le patrimoine lausan-
nois: la Commission du Vieux-Lausanne en 1898

et la Commission d'Art public en 1902l33. La
Commission du Vieux-Lausanne est nee de l'ini-
tiative du peintre Charles Vuillermet (1849-1918)
qui, «impressionne par les ravages que causait
ä Lausanne la pioche des demolisseurs, navre
comme Lausannois autant que comme artiste, de
la disparition sans retour de tant de choses rap-
pelant le passe ou le rattachant au present...,
pensait aux moyens d'en sauver quelque chose»
(fig. 8)'34. En 1898, il sollicite le concours de
la Municipality qui decide la creation d'une
«Commission speciale qui s'occuperait de tout
ce qui interesse l'archeologie et l'histoire de
Lausanne»135. En 1902, la Commission elargit le cer-
cle de ses membres et se transforme en association.

Son action est avant tout museographique:
eile collectionne tout objet ou document relatif
au passe de la ville, organise des expositions136
(fig. 50) et des 1918, ouvre son propre musee,
dans le bätiment de l'Ancien-Eveche restaure ä

cet effet.
D'une meme conception archeologique et
museographique de l'histoire decoule la premiere
loi cantonale, votee en 1898, «sur la conservation
des monuments et des objets d'art ayant un inte-
ret historique ou artistique»137. «A l'avant-garde
de la legislation sur les monuments histori-
ques»138, cette loi cree la fonction d'archeologue
cantonal, poste occupe par Albert Naef
(1862-1936), et instaure une commission des
Monuments historiques, chargee de presenter au
Conseil d'Etat des propositions de classement.
La loi introduit la notion de classement et privi-
legie le monument en tant qu'objet isole.
Outre ses activites de collectionneur, le Vieux-
Lausanne intervient lors de certaines demoli-

Fig. 50 Premiere exposition de l'Association du Vieux-Lausanne

ä la Grenette, 7-22 juin 1902. Photographie anonyme.

tions en s'y opposant ou en realisant des fouil-
les et des releves archeologiques. En 1907, le pro-
jet de l'Etat pour construire de nouveaux audi-
toires ä la Cite incite Charles Vuillermet et le
journaliste Arnold Bonard (1860-1944) ä adresser
une Requete au Conseil d'Etat du Canton de
Vaud139.

Apres une introduction nostalgique, ils propo-
sent, afin de sauvegarder les abords de la Cathe-
drale et le chateau Saint-Marie, «d'arreter un
plan bien defini de conservation des parties
anciennes ou pittoresques - et cela en dehors des
classements operes, qui visent que les choses
principales -». Cette idee de proteger non seule-
ment un objet isole mais un site trouvera sa
reconnaissance legale en 1912 lorsque se cree une
«zone de la Cite» ou toute nouvelle construction
sera soumise ä des prescriptions particulieres i4°.

Certains journalistes interviennent face aux
nombreuses demolitions et transformations.
Arnold Bonard fait paraitre dans le journal illustre

La Patrie suisse une serie d'articles aux titres
evocateurs: «Le Lausanne qu'on bouleverse» 141,

«Le Lausanne qu'on devaste» l42, «Le Lausanne
qui disparait» l43, «Le Lausanne qui s'en va»144.
Peu de nouvelles realisations trouvent grace ä

ses yeux. Percee au pied de la colline de la Cite
dans le prolongement du pont Bessieres
(1908-1910), l'avenue Pierre Viret, achevee en
1915, constitue une exception. En effet, celle-ci
«bien que moderne, offre... un cachet de
pittoresque, un imprevu de perspectives, une quantite
de details archai'ques adroitement rapportes,
d'imprevues decouvertes que I'on trouve rare-
ment reunies ä un tel degres dans une artere
urbaine nouvelle, et qui en font une delicieuse
promenade» l45.

De son cöte, la Commission d'Art public adopte
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Fig. 51 Concours de la maison vaudoise. Projet «Sol» des

architectes Frederic Gilliard et Frederic Godet. Vue d'ensem-
ble prise ä vol d'oiseau. Extrait de HS 12 (1917), p. 51.

une attitude moins passeiste; issue du milieu le

plus directement concerne, la Societe des inge-
nieurs et architectes, la Commission propose des
alternatives. Fin 1901, la S1A, ä l'initiative de l'in-
genieur Edouard Elskes (1859-1947), decide «de

provoquer ä Lausanne la creation d'une Societe
d'Art public, qui aura pour mission de reagir
contre les enlaidissements de la ville, de sauve-
garder les points de vue, de defendre l'estheti-
que» IJ6. En 1910, la Commission est transformee
en Societe d'Art public, section vaudoise du
Heimatschutz.

Le Heimatschutz qui s'insurge particulierement
contre la «banalite» de la production architectu-
rale contemporaine preche par l'exemple en of-
frant des modeles de reference. De meme que sa
section genevoise avait ouvert en 1910 un
«concours d'habitations simples et ä bon mar-
che, dont l'architecture s'inspirerait de la tradition

locale» l47, la section vaudoise se propose,
en 1917, «d'organiser des concours d'architecture
ayant pour objet la creation et la diffusion d'un
certain nombre de types de maisons vau-
doises»us. Le premier concours porte sur «un
groupe de maisons locatives dans la banlieue
ouest de Lausanne»149. II est recommande aux
concurrents de tenir compte «des traditions
architecturales qui caracterisent les diverses
regions du pays, et qui sont commandees par deux
facteurs principaux: l'histoire et les necessites
locales. On evitera les simples reconstitutions, les

copies serviles de styles anciens» 15°. Les architectes

Philippe Godet (1885-1937) et Frederic
Gilliard (1884—1967) gagnent le premier prix
(fig. 51)l51. L'interet de Frederic Gilliard pour la
construction traditionnelle s'exprimera dans les

deux volumes vaudois de La Maison Bourgeoise
en Suisse'52 parus en 1925 et en 1933 dont il
assure en grande partie la realisation.

2.4 Une realisation exemplaire:
le quartier de Georgette

L'inauguration de la gare ferroviaire, le 5 mai
1856, est un fait decisif pour l'histoire du deve-

loppement urbain lausannois. Le trace de la voie
ferree, ainsi que l'emplacement de la station,
dont le choix reviendra finalement ä la Compa-
gnie de l'Ouest-Suisse, ont provoque de nom-
breuses discussions. Des raisons techniques,
Hees ä la pente et aux possibilites d'extension du

reseau, incitent les ingenieurs Adrien Deriaz et
Samuel Rochat ä implanter la gare ä Sainte-Luce
ä pres d'un demi kilometre au sud de l'agglome-
ration. lis justifient cette situation decentree par
le fait que «le versant du coteau situe entre la
ville et le lac est l'emplacement oü il est naturel
qu'ait lieu l'agrandissement de la ville. L'air pur
que l'on y respire, la proximite du lac et la beau-
te du point de vue, sont autant de raisons qui fe-
ront toujours rechercher ce terrain pour des

quartiers nouveaux. Or, une gare de premier
ordre etant par sa nature un etablissement autour
duquel viendront se grouper les nouvelles
constructions, il y a toute convenance ä ce

qu'elle soit etablie entre la ville et le lac»153. Ce
choix s'oppose au projet plebiscite par de nom-
breux Lausannois d'installer la gare en un lieu
plus central, ä savoir dans la vallee du Flon, en
aval du Grand Pont, solution qui aurait necessite
le percement d'un tunnel en cas de prolongation
de la ligne en direction du Valais.

2.4.1 Relier la ville ä la gare
D'abord simple tete d'embranchement sur la

ligne Morges-Yverdon, la gare de Lausanne de-

vient, des l'ouverture des lignes de Geneve
(1858), Villeneuve (1861) et Fribourg (1862), un
nceud ferroviaire important. L'augmentation du
trafic voyageurs et marchandises provoque bien-
töt des difficultes de communication entre la ville

et sa gare.
Trois itineraires sont alors praticables: «les
contours sinueux et etrangles du chemin communal

de Georgette»154, «la route de lere classe de
Lausanne ä Ouchy [qui] presente, entre la place
Saint-Francis et la Rasude, des pentes exces-
sives, qui rendent la circulation tres difficile et

parfois assez dangereuse»155 et enfin «un chemin

de 3eme classe, tendant du Petit-Chene ä

Mont-Riond, dont le parcours est un peu moins
penible, quoique les conditions de largeur et de

pente n'en soient guere plus favorables» l56. Ce
dernier, plus direct, est le plus frequente de sorte
que «cette voie... est devenue, depuis la construction

des chemins de fer, celle de toutes [les]
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routes [du canton] dont la circulation est de
beaucoup la plus active; car c'est sur eile que
viennent se concentrer tous les services postaux
et tous les transports qui convergent sur
Lausanne par les quatre lignes [du] reseau, dont la
ville est le centre» l57.

En 1859 dejä, un decret du Grand Conseil avait
consacre le principe de la correction de la route
cantonale d'Ouchy ä Lausanne, en vue d'amelio-
rer la liaison gare-ville. Malgre ces intentions,
rien n'avait ete entrepris, si bien qu'en 1862, les
autorites communales et cantonales ainsi que
certains citoyens «eclaires» en rappellent I'ur-
gence. L'emplacement de la future voie ne pro-
voque aucune discussion: le coteau ä 1'est de
1'actuelle rue de la Grotte (ancienne route
d'Ouchy) fait I'unanimite; comprise comme tron-
qon de la route de Lausanne ä Ouchy, la nou-
velle voie de liaison avec la gare doit obligatoire-
ment y etre raccordee. En outre, la topographie
permet des pentes plus douces et un meilleur de-
bouche sur la place Saint-Franqois que dans le
cas d'une voie s'elevant ä l'ouest de la gare. L'as-
pect financier est aussi determinant: les proprie-
tes occidentales sont davantage bäties, done plus
cheres ä exproprier que les terrains orientaux qui
ont en outre l'avantage d'appartenir en majeure
partie ä la Ville.

2.4.2 Route ou rue
La question fondamentale reside dans le type de
voie ä construire; de ce choix depend la repartition

des competences entre l'Etat et la Commune
en matiere de financement, d'elaboration du pro-
jet et de conduite des travaux. Route ou rue?
Telle est l'alternative presentee par la Municipality

aux conseillers communaux:
«Cette route etant cantonale, \ous n'auriez pas ete appeles a
en deliberer si I'on avait pu se borner a construire une route
ordinaire de premiere classe. mais comme il s'agit de tout autre
chose, comme la nouvelle \oie a creer pourra devenir plus tard
une des arteres pnncipales de la ville eile doit par consequent

prendre immediatement des proportions et une direction
en rapport avec son importance actuelle et future»158

Ainsi aux interets generaux du canton - assurer
entre la ville et sa gare une communication digne
d'une capitale cantonale - viennent s'ajouter des
interets locaux - permettre une eventuelle extension

de la ville. Des le printemps 1865, des
pourparlers ont lieu entre les deux parties sur la base
d'un plan propose par la Ville. Ces demarches
aboutissent ä la signature d'une convention rati-
fiee en janvier 1866. La Commune prend
rentiere responsabilite de l'ouvrage mais doit sou-
mettre le plan definitif et toute modification ulte-
rieure ä l'approbation du Conseil d'Etat. En

contrepartie, le Canton verse un subside equivalent

au coüt d'une route ordinaire de premiere
classe. La convention fixe au ler janvier 1869
l'achevement du tronqon le plus urgent qui va de
la Rasude ä l'entree de la place Saint-Franqois.
Arretee sur plan, l'extension de ce trace (la Ra-
sude-la Gare, traversee de la place Saint-Fran-
qois et raccord avec le Grand Pont) est laissee ä

i'initiative des autorites communales.
Certains deputes au Grand Conseil jugent le pro-
jet de route trop coüteux et pensent que l'Etat
fait une faveur ä la Commune de Lausanne,
derogeant au principe selon lequel l'Etat doit
seul construire ses routes de premiere classe.
Le Conseil d'Etat defend la derogation en ces
termes:
«II ne faut pas se placer a un point de vue etroit et croire que
cette route n'est que pour Lausanne, el le est pour tout le pays,
car la capitale est pour ainsi dire le heu de rendez-vous de tous
les citoyens du canton 159 »

2.4.3 Les projets
Des 1862, des etudes de trace sont entreprises
par le bureau des ponts et chaussees et l'inge-
nieur cantonal Louis Gonin. Parallelement,
divers projets sont soumis ä la Municipalite soit ä

sa demande, soit ä la propre initiative de «spe-
cialistes», ingenieurs ou architectes. La majorite
des dessins envisagent I'etablissement d'une
route en corniche decrivant une large courbe
dans le Pre de Georgette: ainsi les projets de
1862, transmis par les ingenieurs Ernest Dapples
(ne en 1836) (fig. 52) et Jules F. Piccard (ne en
1811) 16°, de meme qu'en 1863, l'etude du bureau
des ponts et chaussees et qu'en octobre 1864, la
proposition de l'ingenieur Charles Jaquemin (ne
en 1820). En novembre 1864, ce dernier propose
un trace en U, forme de trois tronqons recti-
hgnes, en association avec l'ingenieur Charles de
Loes (1836-1873) (fig. 53).
Certains, et plus particulieremeni les architectes,
saisissent I'occasion pour presenter le plan d'un
nouveau quartier, voire d'une nouvelle ville:
ainsi en 1863, l'architecte Bernhard Simon de
Saint-Gall (fig. 54), en 1864, les architectes Louis
Joel (1823-1892) (fig. 55) et Henri-Frederic Ches-
sex (1838-1866) (fig. 56), l'ingenieur Thomas
Lommel (ne en 1836) (fig. 57) et finalement en
1865, l'ingenieur cantonal Louis Gonin. Simon
propose une grande courbe sur le terrain de

Georgette, tandis que tous les autres adoptent un
parti d'inflexion rectiligne. Par ailleurs, tant
Simon que Chessex proposent une double, voire
une triple liaison entre la ville et sa gare, voie de
desserte pour les quartiere commerciaux et arti-
sanaux du centre-ville: le premier imagine un
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PLAN GENERAL POUR LAMENAGEMENT ET L' AGRANOIS SE M E NT DE LA VILLE DE LAUSANNE
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Fig. 52 Route d'Ouchy ä Vaumarcus:
correction projetee en Georgette, plan de

situation dresse en 1862 par Ernest
Dapples, ingenieur. Encre et aquarelle.
Premier projet conserve, il se situe, de

part son enonce et le parti adopte, dans
la ligne cantonale, bien qu'il s'agisse
d'une initiative individuelle (lettre
d'Ernest Dapples a la Municipalite de
Lausanne en date du 26 decembre 1861,

AVL: 305.10.4./58). L'auteur adopte la
solution la plus simple d'une route en
corniche branchee sur le Grand Pont,
segment de la «ceinture Pichard».

Fig. 53 Projet de route des Lausanne ä
la Gare, presente en novembre 1864 par
MM. [Charles] Jaquemin et (Charles] de
Loes, ingenieurs. Encre et aquarelle.
Ce projet est le seul, avec le projet Dapples,

ä envisager la demolition du Casino

de Derriere-Bourg. L'idee de cette
demolition provoque de nombreux de-
bats, car la ville ne possede pas d autre
sal le de reunion. Cependant, ce projet
comporte une Variante de contourne-
ment, indiquee comme «disposition
provisoire», qui a peut-etre joue en sa

faveur.

Fig. 54 Plan general pour l'amenage-
ment et l'agrandissement de la ville de
Lausanne, dresse en novembre 1863 par
[Bernhard] Simon, architecte. Lithographie.

L'auteur se concentre sur le probleme
de la desserte de la gare; il envisage
piusieurs voies qui se rattachent ä la

«ceinture Pichard», particulierement
aux abords de la place Saint-Francois
dont il renforce la centralite. La proposition

la plus remarquable est le tunnel
routier sous la moraine de Montbenon
qui anticipe le tunnel ferroviaire de la

Compagnie du chemin de fer de Lau-
sanne-Ouchy (1877).
Simon limite le lotissement aux terrains
de Georgette oü il place une «suburbia»

residentielle selon un Systeme de

«boulevards» paralleles formant cor-
niches et terrasses. Cette architecture
rappeile les villas construites dans la

premiere moitie du XIXe siecle en

Mornex. L'ampleur de la voirie marque
la volonte de controler le developpe-
ment ulterieur de la ville.

Fig. 55 Abords de la gare et quartier
projete ä Lausanne, Louis Joel, architecte

[1864]. Lithographie. Spengler et
Cie.
L'architecte, de sa propre initiative,
propose une alternative au plan Simon;
il fait parvenir aux membres de la

Municipalite le projet lithographie «non
d'une route bordee de villas, mais de
rues et de places, en un mot, de la creation

d'un quartier urbain et de
l'agrandissement de la ville de Lausanne» (lettre

de Louis Joel ä la Municipalite de
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Lausanne en date du 12 mai 1864

AVI 10 4 124bis), jugeant qu il est
de son devoir de «presenter cette nou
velle lace d une question qui est d un si

haut interet pour la\enir de la ville»
Ce projet semble guide davantage par
le souci de 1 ordonnance urbaine que
par celui de 1 acces a la gare il donne
une grande importance a 1 avenue en
corniche qui fonctionne comme axe de

symetrie A Georgette, la convergence
de toutes les nouvelles \oies, la pre
sence d un theatre et d ilots urbains a

forte densite proposent un nouveau
«quartier urbain» a forte centralite
Cette proposition vise a instaurer un
deuxieme «centre moderne» en opposi
tion a Saint Franqois

Fig S6 Projei de xoies d acces a la gare
el agrandissement de Lausanne H[enn]
F[rederic] C hessex !2aout 1864 tncre
et aquarelle
C et ancien eleve de 1 Ecole Speciale de
I ausanne et de la Ire classe des Beaux-
Arts de Paris prend 1 initiative de pu-
blier a Lausanne en 1864 un memoire
intitule Voies J acces a la gare et agran-
dissemeni de I ausanne sum d un Plan
general autoqraplue Chessex deplore la
laible dynamique de I expansion
urbaine lausannoise mise en relation avec
une certaine stagnation economtque
«C est le manque complet d emplacements

favorables pour batir c est
I absence de bonnes voies de communications

entre la ville et la gare dans
I endroit le plus lavorable pour un de

veloppement urbain» qui en sont res-
ponsables II critique egalement le
mode de developpement applique )us

qu ici des constructions qui se sont ele-
vees aux abords immediats de la \ille il
pense que «la plupart d entre elles sont
si peu reliees a la ville pnncipale
qu elles ne contnbuent pas a la prolon-
ger et qu elles empechent en plus d un
endroit son agrandissement »

II enonce certains principes qui permet-
traient un demurrage economique de la
ville Premierement il affirme la neces
site de relier a la gare les quartiers du
Pont et de la Palud a vocation artisa-
nale et commerciale Deuxiemement la

gare devrait se situer sur une nouvelle
voie de ceinture venant se greffer sur la

«ceinture Pichard» II est partisan de

zones a fonctions determinees «on voit
qu il faudra utiliser les parties d ou 1 on
louit dune \ue etendue pour y
construire les habitations des rentiers et
des personnes qui recherchent certains
agrements de la campagne les commer
qants devront trouver des voies commo
des et animees pour y etabhr leurs ma

gasins et certains industnels demande
ront pour leurs ateliers, des terrains
economiques et d un abord facile» La

creation d avenues aussi rectihgnes que
possible inexistantes a Lausanne, faci

literait I alignement des constructions
Tout en cherchant a sauvegarder les in-
terets des propnetaires il prone avant
tout I etablissement d un plan «puis-
qu on ne peut pas eviter les batiments
le long des nouvelles voies, il vaut
mieux en regier la construction on est

amene ainsi tout naturellement a

I etude d un quartier s'adaptant a ces

voies, de la maniere la plus convenable

pour le bien de tous a I anarchie qui se

produirait necessairement si on laissait
les propnetaires riverains libres de

construire a leur gre il laut substituer
un certain ordre une certaine harmonie
entre ces diverses constructions, sans

arnver cependant a un despotisme de

l'administration qui par un trop grand
nombre de suctions ou de regies a ob

server arriverait a deprecier terrains et

maisons en pnvant le constructeur
d une certaine independance qu il doit
conserver I administration peut fixer
les alignements des rues ainsi que la

position des maisons a magasins I ah

gnement des villas et leur distance am
si qu en certains points la hauteur de

ces batiments, mais qu elle laisse le

constructeur libre de choisir le style et

la distribution de son bätiment et que,
dans le cas des villas, par exemple,
deux voisins soient fibres de reunir leur
construction en se tournant le dos au
lieu de se placer au milieu du terrain,
comme dans le cas normal
L administration peut indiquer au
constructeur I emplacement des
maisons pour le commerce ou de celles qui
peuvent le devcnn plus taid, elle
menage les parties ou la pente est la plus
forte pour la construction de villas ou
de maisons de plaisance, etc »

Son projet oben a un souci de symetrie
dans le secteur de Georgette convergent
de nombreuses voies faisant de ce quar
tier un nouveau centre commercial car
«ce carrefour et son voisinage imme
diat conviennent bien pour y batir
des maisons a magasins, assez elevees,
et cela d autant mieux que cette extre
mite du pre de Georgette est le seul
endroit au dessous de Lausanne ou des

constructions de ce genre ne soient pas
prejudiciables aux quartiers anciens ou
en contradiction avec les servitudes de

vue Pour animer ce centre il convien-
drait d y placer le theatre a fextremite
nord du carrefour »



Lausanne 276

tunnel routier sous Montbenon, le deuxieme une
route traversant le coteau ä l'ouest de la gare et

se prolongeant en tranchee en direction de la
vallee du Flon.
Tous les projets prevoient un reseau de voies
secondares desservant le nouveau quartier dont ils
donnent plus ou moins precisement le plan de
lotissement. Deux types sont presents: ilots ur-
bains au gabarit eleve et/ou villas. Dans les projets

de Joel et de Chessex, le parti du circuit en
U permet l'etablissement en Georgette d'une
place qui, valorisee par la presence d'un theatre,
est appelee ä devenir un nouveau centre urbain.
Simon et Lommel limitent l'agrandissement aux
seuls terrains appartenant ä la Commune, alors

que Joel englobe egalement l'espace sous Saint-
Francois. Quant ä Chessex, il propose une veritable

nouvelle ville en extension meridionale de

l'ancienne, selon un Systeme de zones ä fonction
determinee.
Certains projets envisagent la restructuration
complete ou partielle de la place Saint-Francois
par la demolition du Casino de Derriere-Bourg
et/ou des bätiments situes au sud de l'eglise,
dans le but de faciliter le raccordement avec la
nouvelle route et surtout de placer cette derniere
dans l'axe du Grand Pont, element de la «cein-
ture Pichard»; ces transformations s'inscrivent
dans le mouvement plus general tendant ä faire
de Saint-Francois le centre commercial, adminis-
tratif et bancaire d'une nouvelle Lausanne.

2.4.4 Extension et planification
Nulle part les autorites communales ne procla-
ment I'urgence d'un agrandissement de la ville et
encore moins la necessite d'une planification.

Fig. 57 Plan d'epure d'un projet econo-

mique d'agrandissement vers Georgette,

[Thomas] Lommei, [1864]. Encre et

aquarelle.
Etudiee, semble-t-il, ä la demandc de la

Municipality cette proposition, malgre
son titre, repond aux voeux de cette
derniere en s'attachant en premier lieu au

Probleme de la voirie. L'agrandissement

de la ville, envisage uniquement
sur les terrains communaux, est presents

de maniere tres schematique; les ilots
s'organisent sur un plan orthogonal. En

depit de son manque de definition, le

quartier donne fimpression d'une forte
densite - largeur des voies autorisant
un gabarit eleve - sans pour autant
presenter un caractere urbain accuse -
absence de centralite, jardins. «Suburbia»
et non prolongement de la ville, ce

«projet economique» englobe dans la

mesure du possible les voies existantes
teiies que le chemin de Georgette.

Elles desirent simplement que la solution adoptee

ä Georgette ne compromette pas l'extension
urbaine ulterieure et apporte une plus-value aux
terrains communaux. Certains Lausannois expri-
ment toutefois la necessite d'un plan qui per-
mette aux pouvoirs publics de contröler l'extension

urbainel61.
Les autorites communales avancent des
arguments d'ordre financier pour refuser l'idee d'un
plan d'agrandissement:
«Comme toujours en pareil cas et surtout quand il s'agit d'un
terrain magnifiquement expose et ou toutes les diffkultes sem-
blent s'etre accumulees pour defier le genie, des idees
grandioses ont surgi chez Messieurs Simon, Joel, Chessex et nous
avons vu des plans en presence desquels nous n'avons eu tous
qu'un regret: celui de n'etre pas assez riches pour les execu-
ter162.»

Les problemes financiers ne resulteraient pas
seulement des coüts d'etablissement des voies
mais encore du montant de l'expropriation de

tous les terrains concernes par le plan
d'agrandissement. A cette date, la Ville ne possede pas
les instruments legislates lui permettant d'inter-
dire une construction sur le trace d'une future ar-
tere ou d'imposer des alignements.

2.4.5 Elaboration du projet definitif
Face ä ces multiples propositions, la Municipali-
te decide, en janvier 1865, de convoquer en
conference les divers auteurs. Placee sous la pre-
sidence neutre de l'ingenieur William Fraisse
(1803-1885), cette reunion consiste en un debat
contradictoire et doit deboucher sur le choix de
Fun ou l'autre des projets. William Fraisse releve
ce curieux procede oü juge et partie sont confon-
dus: «La maniere dont le jury etait compose ren-
dait la täche un peu embarrassante... et avait en-
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core pour resultat d'interdire un examen critique
de chaque projet»168. Les differents auteurs s'en-
tendent cependant pour conseiller l'adoption du
projet Jaquemin/de Loes comme base d'etude
du plan definitif (fig. 53).
Le rapport du president n'ayant pas ete retrouve,
les raisons de ce choix demeurent ä I'etat d'hypo-
theses. Les aspects techniques ont certainement
joue un röle primordial: nature des terrains
traverses, masse des remblais et deblais, pente,
autant de facteurs dont l'aspect schematique des

plans conserves ne permet pas l'appreciation.
Les propositions d'agrandissement ont probable-
ment ete rapidement eliminees pour cause d'uto-
pie. Parmi les projets plus modestes de trace rou-
tier, la solution choisie, une large avenue aux
trottoirs spacieux et plantes d'arbres operant un
circuit en U, permet «des alignements rectilignes
propres aux constructions urbaines»164 et une
«utilisation la plus complete possible des
terrains communaux»1" de Georgette. D'un carac-
tere plus urbain que les autres traces routiers,
cette solution presente deux avantages d'ordre
financier: un coüt de realisation juge raisonnable
et une plus-value aux terrains communaux. Le
projet choisi constitue une base flexible et dyna-
mique permettant le developpement d'un quartier

urbain mis en place progressivement, dans
un premier temps aux abords immediats du car-
refour de Georgette, puis dans un deuxieme
temps ä Test de ce dernier. La Municipality se
rallie au choix de la conference en apportant une
modification au plan des ingenieurs Jaquemin et
de Loes: au pont prevu au croisement avec la
route d'Ouchy, eile substitue un carrefour ä
niveau en rupture de la pente166. Apres de nom-
breuses discussions et propositions de remanie-
ment, la solution municipale refoit l'aval des
deputes et des conseillers communaux. Malgre sa

simplicite, le parti adopte n'est pas depourvu de
rnonumentalite; il repond au desir des autorites
tant communales que cantonales de realiser une
oeuvre de prestige qui impressionne favorable-
ment le voyageur debarquant pour la premiere
fois dans la capitale.
Les travaux debutent en ete 1866. La premiere
etape, le tron^on Saint-Franqois-la Rasude, est
achevee l'annee suivante. La liaison entre la gare
et la Rasude est ouverte en 1874. De nombreuses
annees s'ecouleront jusqu'ä la realisation du projet

dans sa totalite: la traversee de Saint-Framjois
et la jonction avec le Grand Pont et la «ceinture
Pichard» n'est effective qu'en 1896 au moment
de la mise en place du reseau de tramways; elle
entraine la demolition du Casino de Derriere-
Bourg et des bätiments situes au sud de l'eglise.

2.4.6 Le lotissement du nouveau
quartier

La Municipality avait prevu que la Commune re-
cupererait une partie des sommes engagees dans
la construction de la nouvelle route «par la vente
des terrains... dont la valeur se trouverait consi-
derablement augmentee par leur position sur une
voie aussi large et aussi belle»167. Au printemps
1867, ies conseiliers communaux Louis Chappuis
(notaire), Auguste Louis Maget (ne en 1822,

architecte) et le syndic Louis Joel (architecte)
sont charges d'etudier un plan general de parcel-
lement des terrains communaux du Pre de Georgette.

Iis presentent ä la Municipality un rapport
et une «esquisse»168 de plan general dans la-
quelle ils cherchent ä concilier esthetique et ren-
tabilite. Ainsi ils voudraient preserver la vue de
la promenade de Derriere-Bourg sur «Fextremite
Orientale du lac et les belles montagnes qui
1'entourent»169, mais les servitudes necessaires
leur paraissent si draconiennes (construction de
moins de deux etages sur rez) et si nefastes au
prix du terrain qu'ils se sont arretes «ä l'idee de

n'imposer aucune restriction de ce genre aux ac-
quereurs des parcelles... destinees ä recevoir des
constructions continues, ä former des alignements

de maisons attenantes de Fun des carre-
fours ä l'autre»170. Quant aux terrains situes en
bordure sud de l'avenue du Theatre, ils sont gre-
ves de servitudes et ne «pourront recevoir que
des constructions basses, un seul etage sur le rez-
de-chaussee, ä supposer que les proprietaires des
immeubles dominants de la rue de Bourg ne met-
tent pas un obstacle absolu ä ce qu'on y bätisse.
Mais malgre cette limite de hauteur pour les

constructions, les avantages que presentent ces

parcelles, par leur position abritee, leur proximi-
te de la ville et la vue qui leur est assuree au midi,

ces avantages... sont assez grands pour leur
faire trouver des acheteurs»Ainsi, des servitudes

decoulent le type d'immeubles ä bätir,
Systeme mixte de maisons de rapport et de villas fa-
miliales; les divers projets d'agrandissement pro-
posaient la meme typologie aux memes emplacements.

Le plan de lotissement indique egalement
le trace de nouvelles voies pour la desserte des

parcelles: sont esquissees la rue Charles Mon-
nard et Fextremite Orientale de la rue Beau-
Sejour.
Le debat autour de cette premiere proposition
nous reste inconnu. Le changement le plus notable

entre cette esquisse et la realisation concerne
le lotissement des terrains ä Fest des deux carre-
fours oü quatre villas locatives ont remplace les
immeubles en ordre contigu (fig. 58); est-ce la

consequence d'une ultime tentative de preserver
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quelque vue sur les Dents-du-Midi ou la volonte
des acquereurs?

2.4.7 Les ventes de terrain
Dans un premier temps, la Ville met en vente les

parcelles les plus proches de Saint-Francis (jan-
vier 1868), au sud de l'avenue du Theatre, «afin
que les constructions qui pourraient s'y elever
donnent de la valeur au reste des terrains»172.

L'implantation d'un theatre en Georgette, deci-
dee par le Conseil communal (fevrier 1868)

contre l'avis de la Municipalite qui l'envisageait
ä Montbenon173, participe certainement de ce
souci. Objet de violentes controverses, au centre
des debats sur la nouvelle route entre la ville et
la gare dont la construction implique la demolition

du Casino de Derriere-Bourg, le theatre est
edifie par une societe privee au benefice d'un
droit de superficie. Inaugure en 1871, le monument

est juge excentre par certains contempo-
rains; il apporte aux terrains avoisinants une
plus-value certaine et fonctionne comme pole
d'attraction sans pourtant constituer le centre
d'une composition urbanistique.
Les autorites communales, malgre leurs besoins
de liquidites et le desir de voir le quartier acheve,
echelonnent les ventes pour maintenir une
certaine exclusivite et pour eviter un effondrement
des prix174. Les dernieres parcelles sont vendues
en 1873 car si «les constructions s'elevent rapide-
ment sur les terrains qui ont ete jusqu'ici vendus

par la Commune le long de la nouvelle route de
la gare [il] importe d'achever ce quartier dans un
delai aussi bref que possible et de n'y pas laisser
des parties vagues et improductives qui deparent
la localite»175.
Les cahiers des charges joints aux actes de vente
des parcelles et les discussions qu'ils suscitent re-
fletent l'attitude ambigue des autorites communales:

profiter de l'occasion pour contröler le de-
veloppement urbain tout en laissant une marge
de manoeuvre assez large ä 1'entreprise privee
afin de ne pas compromettre les ventes. lis re-
glent les alignements, l'implantation des bäti-
ments 176, les gabaritsl77, le type de couverturel78,
les clotures179.
Le principe de l'obligation de construire n'appa-
rait pas dans les premiers actes de vente. 11 sera
impose par 1'Etat. La Commune est alors, malgre
eile, obligee d'adjoindre au cahier des charges
une obligation de bätir dans un delai de deux ou
quatre ans. Certains conseillers communaux,
avant l'intervention de l'Etat, desiraient un
contröle plus etendu de la construction du quartier:

ainsi proposaient-ils que les plans du futur
immeuble soient soumis ä la Municipalite pen¬

dant la promesse de vente et que facte definitif
n'intervienne qu'une fois les travaux avances et
les murs sortis de terre. Ces mesures jugees dis-
suasives pour d'eventuels acquereurs n'obtinrent
pas l'approbation du Conseil communal180.

2.4.8 Les constructions
Dix ans ä peine apres l'ouverture du chantier de
la voirie, le quartier est pratiquement acheve. Le
debat sur l'obligation de construire n'est qu'une
discussion de principe puisque les parcelles
vendues par la Commune sont bäties immediate-
ment. Des immeubles s'elevent egalement sur les

proprietes voisines, le long de l'actuelle rue
Beau-Sejour ou en bordure nord de l'avenue de
la Gare, ä l'initiative de l'architecte-entrepreneur
Gustave Wanner. Le nouveau quartier abrite es-

sentiellement des logements residentiels, parfois
lies ä la pratique d'une profession liberale. A
l'origine, seuls les immeubles orientaux de l'avenue

de Georgette possedaient des arcades com-
merciales, les autres s'ouvraient sur un petit
jardin.
Les modes de mise en ceuvre des bätiments sont
divers. On observe une predominance d'opera-
tions «non speculatives»: les villas familiales ou
locatives sont edifiees par des prives avant tout
pour leur propre usage et les immeubles locatifs
des avenues de Rumine et de Villamont sont oc-
cupes par leur proprietaire qui se reserve un,
voire deux etages et loue le reste de la maison.
Seul le square inferieur de Georgette est l'ceuvre
d'une societe immobiliere dont l'architecte Louis
Bezencenet (1843-1922) est l'instigateur. Ce
dernier, nouvellement installe ä Lausanne, y placera
d'ailleurs son agence.
Des divers maitres d'oeuvre ressort la figure de
Louis Bezencenet. II apparait ä plusieurs
reprises non seulement comme architecte, mais

egalement comme proprietaire de parcelles qu'il
revend par la suite, non bäties ou en chantier.
Excepte le square inferieur de Georgette, il est

difficile de situer avec exactitude ses interventions.

Qu'il soit ou non l'auteur des plans, Bezencenet

contribue certainement ä l'homogeneite de

l'image architecturale du quartier. L'unite des fa-
qades decoule egalement de l'ampleur de l'ope-
ration et d'un «style» homogene, tendance que
l'on peut observer ä la rue Haldimand (1861-
1865) et ä la rue Centrale (1870-1873) par exem-
ple.
Une grammaire d'inspiration neo-renaissance -
ordre colossal, frontons, corniches, attiques parfois

- evoque un luxe bourgeois qui reflete le

type des logements. Destines ä une classe aisee,
les appartements occupent generalement l'es-



279 Lausanne

Fig. 58 Avenue de Rumine No 2 et avenue de Georgette Nos 1-5. Composition d'ensembie et effet de symetrie: quatre maitres
d'oeuvre mais un seul architecte, Charles Mauerhofer. Photographie anonyme vers 1873.

pace d'un etage et proposent des surfaces
considerables. Certains logements du square inferieur
de Georgette comptent une dizaine de pieces.
Les immeubles de Beau-Sejour, entreprise speculative,

presentent deux logements par palier,
selon un type eher ä l'architecture des entrepreneurs.

Sous l'homogeneite de l'image architecturale
transparait une grande variete typologique, si

bien que le quartier constitue une sorte de micro-
cosme urbain: villas suburbaines (avenue du
Theatre), villas urbaines (avenue de Georgette),
immeubles locatifs «en massif» (avenues de
Rumine et de Villamont, rue Beau-Sejour) ou for-
mant square. Le Systeme du square est excep-
tionnel ä Lausanne: Georgette en constitue tout
le corpus. Seul le square septentrional joue le jeu
du bäti peripherique et de la cour interieure. Le

square meridional en U comporte deux immeubles

longitudinaux organises en rangee traver-
sante nord-sud, l'espace interieur devenant jar-
din. De meme, la relation entre les differents bä-
timents aux abords des deux carrefours est atypi-
que. A l'urbanite accusee des deux squares s'op-
pose, en vis-ä-vis, un ensemble de villas dont la

composition ne cherche pas ä bätir un front de

rue continu. Cette hesitation typologique se re-
trouvera plus tard au boulevard de Grancy et ä

l'avenue d'Echallens par exemple, oü ordre
continu et ordre disperse cohabitent. La diversite
observee ä Georgette etait dejä contenue dans
les projets d'agrandissement qui installaient un
quartier ä la charniere de la ville et de sa
peripheric en tenant compte des contraintes fon-
cieres et des servitudes de hauteur, d'oü ce resul-
tat ä mi-chemin entre l'urbain, preconise par la
Ville et le suburbain, prefere par certains pro-
prietaires.

2.4.9 L'n exemple unique
A l'origine, simple question de voirie, la realisation

d'une liaison entre la gare et l'agglomeration
urbaine debouche sur la problematique plus
large de l'extension de la ville. La possibilite de
choisir le trace de la nouvelle route ainsi que la
possession d'une grande partie des terrains
concernes permettent ä la Commune de planifier
l'agrandissement de la ville dans ce secteur et
d'influer sur son developpement ulterieur en
direction de Test. L'action des autorites est cepen-
dant limitee aux terrains du Pre de Georgette oü
des contraintes economiques et historiques (ser-
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vitudes de vue au benefice des proprietaires de
la rue de Bourg) restreignent sa marge de
manoeuvre. II ressort des sources que l'interet financier

et le respect de la propriete privee sont les

moteurs principaux des decisions des pouvoirs
publics.
Le moment de cette realisation correspond ä une
prise de conscience des autorites de la necessity
de se doter d'instruments legislatifs leur permet-
tant de contröler le devenir urbain, consequence
de la «revolution industrielle». C'est en 1860

qu'est posee pour la premiere fois la question
d'un plan directeur d'extension; en 1864, le
Conseil communal vote un premier reglement de

police des constructions qui, jamais sanctionne
par l'Etat, n'entrera pas en vigueur. Certains des

principes qui y sont enonces se retrouvent dans
les cahiers des charges joints aux actes de vente
des terrains de Georgette. Le debut des annees
1870 est marque par un premier «boom» immo-
bilier d'oü resulteront, suite ä des promotions
privees, les ensembles de la rue du Midi et de

l'avenue des Belles-Roches ainsi que le projet de
la Societe des boulevards de Grancy et du Mont
d'Or dont la realisation sera differee. Dans le
cadre de ces operations, la marge d'intervention
des pouvoirs publics est tres faible. La Municipality

ne peut que discuter des raccordements de
la voirie privee aux rues du domaine public: ainsi,

eile obtiendra des promoteurs de la rue du
Midi un leger flechissement de Taxe de la rue

pour que celle-ci puisse un jour etre reliee ä la
rue Beau-Sejour.
Le quartier de Georgette est un exemple unique
ä Lausanne de «promotion publique»; il n'aura
pas d'equivalent; meme apres 1'adoption, en
1905, d'un plan d'extension. Typologiquement et

architecturalement, les bätiments edifies s'inscri-
vent dans un courant contemporain, melange
d'immeubles locatifs et de villas ä l'image encore
empreinte du neo-classicisme lausannois de la
premiere moitie du XIXe siecle18'.

2.5 Habitation et hötellerie
lausannoises

La specificite de l'habitation ä Lausanne durant
la seconde moitie du XIXe siecle n'est pas aisee
ä etablir tant est considerable la dispersion des

types de programmes, comme I'est aussi la disparity

des maltres d'oeuvre et constructeurs. On
pourrait cependant formuler la double hypo-
these suivante qui permettra d'elucider certains
traits distinctifs du patrimoine immobilier
lausannois.

En premier lieu, le relief particulierement val-
lonne du terrain influence non seulement 1'as-

siette au sol et le gabarit des bätiments, mais
encore l'orientation des faipades et leur degage-
ment, les sites escarpes et sans vue etant en principe

reserves ä l'habitat proletarien pour des motifs

d'economie.
Secondement, une tendance ä la moralisation du
logement de la part des classes dirigeantes, ren-
forcee par les conclusions de 1'enquete Schnetz-
ler sur la salubrite de l'habitation, aura pour ef-
fet de provoquer un effritement de l'echelle des
bätiments ä partir de la premiere generation de
casernes auxquelles on preferera des formules ä

la fois plus reduites et individualisees de cohabitation.

Ainsi, les families modestes mises ä l'abri d'une
trop grande promiscuity vivront en meilleure
harmonie sans que 1'homme cherche quotidien-
nement refuge au cabaret. Schnetzler rappelle
que:
«La question sociale est si peu avancee au point de vue des
relations qui devraient exister entre les families qu'il est devenu
impossible de loger aujourd'hui sous le meme toit deu\ ou
trois families ouvrieres sans que dans Tespace de trois mois
une guerre a outrance soit declaree»182

II parait utile d'aborder tour ä tour les trois prin-
cipales families de bätiments d'habitation, en
fonction de l'origine de leur promotion, ä savoir:

- le logement social

- l'habitation dite «libre» avec ses categories
collective, semi-individuelle et individuelle

- l'hötellerie et les pensionnats, ainsi que les

autres formules de villegiature ou de residence
occasionnelle.

2.5.1 Le logement social
Cette designation recouvre ä son tour au moins
trois varietes distinctes d'habitations: le
logement patronal, philanthropique et cooperatif.
Lausanne ne comportant au milieu du XIXe siecle

qu'un nombre limite d'etablissements indus-
triels, aucune initiative en matiere de constructions

de logis ouvrier n'emanera directement des
milieux patronaux. En revanche, diverses socie-
tes ä but philanthropique realiseront successive-
ment les rares bätiments ou quartiers d'habitat
sociaux lausannois.
La premiere association fondee dans ce but est
La Societe de construction de Lausannem. D'un
capital social initial de 200000 francs, eile entre-
prend en 1862 la construction d'une premiere
maison ä la place du Tunnel, suivie en 1863 de
deux nouveaux immeubles (fig. 272). La capacite
d'accueil est ainsi portee ä 56 appartements et 8

magasinsl84.
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Le type des maisons construites au Tunnel s'ap-
parente aux bätiments contemporains du quartier

Saint-Maur ä Paris edifies par le comte de
Madre, qui consistent en immeubles de location
regroupant de nombreux petits logements de

part et d'autre d'un mur de refend, ä raison de 3

ou 4 unites par palier d'etage185.
Une operation analogue se deroule entre 1871 et
1876 au quartiei du Vallon, soit aux rues du Val-
lon Nos 26-32 et du Nord Nos 1-4, oü respecti-
vement 48 et 26 appartements, ainsi que 24
ateliers sont mis en chantier (fig. 59)186. Dans ces
immeubles reputes modeles pour l'epoque, la sa-
lubrite est relative puisque les cabinets d'aisance
sont ä l'exterieur du logement187.
En 1869 est fondee VAssociation cooperative
immobilere de la Pontaise qui se lancera dans la
construction d'un petit quartier a la rue des Amis
Nos 6-8 (fig. 94)188. La formule d'habitation pre-
conisee est originale et consiste ä regrouper par
lots de 4 des maisonnettes familiales disposees
sur deux etages. L'operation portant sur un
premier massif de 4 maisons semble tourner court
puisque l'association est dissoute en 1880 et que
la suite de la realisation est assuree par un
entrepreneur prive.
La Societe des logements economiques, constitute
en 1875 et devenue par la suite la Societe immobilere

de la rue du Jura, bätit en 1886 quatre
immeubles mitoyens ä la rue du Jura Nos 1-7, dont
la particularity est de comprendre 64 appartements

de 3 et 4 pieces et cuisine avec WC inte-
rieur189.
La Societe cooperative immobiliere I'Abeille, fondee

en 1894, construit ä Saint-Laurent190 un petit
quartier de cinq maisons et lance en 1895 un
concours pour edifier «une dizaine de bätiments
renfermant chacun 2 ou 3 appartements de 2 et
3 chambres et accessoires»La formule pre-
conisee par le laureat du concours, l'architecte
Jaqucs Rcgamey, consiste en de petits immeubles

de 2 travees comportant ä chaque etage un
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Fig. 59 Rue du Nord Nos 1-4, casernes locatives, 1871-1872.
Plan de l'etage et elevation sur rue du Nord. Dessin G. Barbey.
Extrait de Werk 63 (1976), p. 319.

Fig. 60 Chemin des Begonias Nos 2-18, Jaques Regamey,
architecte, 1906. Extrait d'Habitation 51 (1978), nos 1-2, p. 19.

seul appartement de 2 pieces et cuisine. Cette
disposition plus privee des logis est du reste an-
nonciatrice des logements construits en 1907 au
chemin des Begonias Nos 2-18 ä la Borde par le
meme architecte et pour la Societe cooperative de
la maison ouvriere (flg. 60)l92.
41 appartements ouvriers seront construits en
1908 ä Ouchy (rue du Lac Nos 2-10) pour le
personnel de la Compagnie generale de navigation,
tandis que naissent de nouvelles societes cooperatives

d'habitation, dont la promotion reste en
general modeste et dispersee. II faut signaler ici
la conception exemplaire du quartier de Prelaz
(avenue de Morges Nos 45-117) par les archi-
tectes Frederic Gilliard et Frederic Godet en 1921

(fig. 200)19J. Combinaison d'habitations collectives

et individuelles, la petite cite tire un parti
interessant du terrain en pente oü sont sauvegar-
dees de vastes surfaces libres pour la recreation
et le jardinage.
L'enumeration des exemples d'habitation sociale
ä Lausanne doit obligatoirement comporter la
mention de la realisation de Bellevaux, seule en-
treprise municipale de logement public ayant
debute au cours du XIXe siecle. Des 1876, le pro-
fesseur de philosophie et philanthrope Ed.
Raoux recommande l'idee d'une Cite des families
appelee ä s'inspirer du Familistere de Guise en
France, construit vers 1858 par J. B. Godin
d'apres une conception fourieriste, qui cherche ä

moraliser l'ouvrier en changeant son milieu de
vie194. Du projet communautaire qui recomman-
dait la creation de services publics en relation di-
recte avec le logis, il ne sortira bien plus tard
qu'un quartier d'habitation relativement tradi-
tionnel. La motion Schnetzler et Heer de 1898 ä

la Municipality de Lausanne invite cette derniere
ä «faire des propositions au sujet de la participation

de la Commune ä la construction des maisons

ouvrieres»l95. En avril 1900 est finalement
lance un concours de projet devant servir ä la
fois d'experience et d'exemple. C'est l'architecte
Alexander Beguin de Berne, laureat du
concours, qui realisera des 1903 les 4 maisons
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Fig 61 Speculation immobiliere lausannoise denoncee par
H Bernoulli, Die Siadi und ilu Boden. Zurich, 1946, p 63

d'habitation de la rue Aloys Fauquex Nos
29-43. Les immeubles sont formes de deux
travees, chacune d'entre el les ne presentant qu'un
seul appartement par etage. Des 147 logements
prevus ä I'origine, seuls 24 sont realises (fig. 147).

«Quoique sans luxe, ils se presentent assez bien
et paraissent tout ä fait appropries ä leur destination

196.»

Les exemples presentes montrent certaines ca-
racteristiques communes: seront progressive-
ment preferes le petit immeuble ä la massive
caserne et l'appartement unique ä chaque palier
d'etage aux quatre logis repartis deux par deux
et dos ä dos. Si l'etablissement d'une typologie
globale du logement social ä Lausanne entre
1860 et 1920 reste une entreprise hasardeuse, c'est

plutöt la travee d'habitation qui peut donner lieu
ä quelques reflexions utiles.
Le mur de refend longitudinal, qui partage en
deux les premiers immeubles d'habitation edifies
avant 1880 et qui impose ses servitudes de
distribution, tend ä disparaitre pour favoriser la repartition

des pieces de part en part du bätiment,
avec le benefice d'une meilleure orientation et

d'une ventilation plus efficace des pieces. Les
cabinets d'aisance ä l'ongine sur le palier d'etage
sont progressivement inseres dans le logis, qui
est approvisionne en eau courante. La travee
d'habitation primitivement reduite par la dimension

des solives de bois s'amplifie avec l'utilisa-
tion croissante des planchers en beton arme.
Enfin, la possibility d'adapter les travees juxta-
posees au relief du terrain comme au chemin des

Begonias offre une meilleure assise aux
constructions, en meme temps qu'une souplesse
plus grande d'implantation, puisque les travees
seront par la suite appelees ä varier non seule-

ment dans le sens de la hauteur mais en largeur

egalement. Ces mesures d'adequation plus
etroites des bätiments au relief du sol permet-
tront un renforcement de l'individualisation des

families, avec des ameliorations correspondantes
sur le plan de la cohabitation et de la salubrite.

2.5.2 L'habitation «libre»
A la recherche d'une certaine specificite lausannoise

du logement «libre», c'est-ä-dire issu de
l'initiative privee, on peut citer le propos de
l'architecte Andre Lambert qui declare en 1908

«que la Suisse romande tient une place honorable

dans le mouvement moderniste de transformation

des formes particulieres au pays. C'est

peut-etre ä Lausanne que nous trouvons les

oeuvres de ce genre les plus caracteristiquesl57.»
Sans necessairement appuyer une telle affirmation,

ll faut toutefois reconnaitre ä Lausanne
1'existence d'un veritable catalogue d'architec-
ture, ou le relief du sol tend ä accentuer les effets
de stratification, voire de segregation sociale. En

realite rares sont les exemples d'habitation qui
ont su tirer parti de la nature inclinee du terrain

pour aboutir ä un type original de resolution
architecturale. La pratique courante du terrasse-
ment horizontal destine ä offrir une assise
commode proscrit les mesures d'adaptation plus
etroite ä la typologie du sol.
II s'agit d'explorer brievement la diversite de

l'echantillon des constructions, de la formule
collective ä la maison individuelle. Les maisons
ä loyer sont le plus souvent impersonnelles dans
la mesure ou elles sont destinees ä des locataires
quelconques, qui se renouvellent periodique-
ment. Le modele le plus repandu d'immeuble se

compose d'une ou plusieurs travees, chacune
possedant son escalier central. Si la disposition
de l'appartement unique ä chaque etage est rela-
tivement courante ä Lausanne, c'est incontesta-

Fig 62 Rue Beau-Sejour No 12, Gustave Wanner, architecte,
1873-1875 Plan type RelevedeP-A Croset Extrait de Heller
1979. p 85
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Hg. 63 Avenue de Rumine Nos 4-8, Alphonse Laverriere, arehitecte, 1927-1928. Plan des etages. Extrait de Werk 16 (1929), p. 174.

blement le jumelage de deux logis par palier qui
est la formule la plus largement diffusee. L'archi-
tecte genevois Henry Baudin critique la distribution

interieure des immeubles locatifs:
«Dans les maisons ä loyer des villes, une distribution idiote et
routiniere sacrifie generalement tout rappartement prive, celui
qui renferme la vie interieure, qui sert continuellement - cham-
bres a coucher, bains, cabinets de travail - ä la partie plus theä-
trale, aux pieces d'apparat et de reception qui servent rarement
- salons, salles ä manger, etc. Ces pieces dominent, impor-
tantes, luxueuses, profitant de la meilleure place et orientation,
tandis que Pappartement prive, dans lequel on vit chaque jour
huit ä dix heures, exigu, prive d'air et de lumiere, est relegue
sur des cours sombres ou des faces secondares, sans souci de
l'interet primordial de sante physique m.»

C'est la faqade au midi, la plus prisee, qui re<;oit
un maximum de pieces et se trouve etre l'objet
du traitement architectural le plus attentif. Les

implantations de bätiments paralleles aux
courbes de niveau sont les plus repandues et per-
mettent de combiner l'orientation au sud avec le

degagement vers le lac. Certains immeubles sont
meme legerement coudes ä la maniere des sanatoria

d'altitude, de maniere ä presenter simulta-
nement une fa9ade au sud-est et une autre au
sud-ouest. L'urbaniste Hans Bernoulli note en
1946 que Lausanne ne sait pas tirer parti de son
relief en ce qui concerne l'ordre des constructions.

En effet, la speculation immobiliere tend
vers l'exploitation maximum des gabarits autori-
ses par les reglements de construction, compro-
mettant ainsi les degagements visuels vers l'aval,
alors qu'il eüt fallu adopter des dispositions
speciales pour obtenir une implantation satisfai-
sante des maisons (fig. 61)La pratique du
bloc regulier, isole au milieu de sa parcelle tend
ä se repandre, offrant le spectacle d'une certaine
dispersion et d'un indiscutable monotonie.
Quelques types de coherence dans les implantations

se multiplient: celle du bloc isole, celle de
I'immeuble en front de rue ou celle du square.
De la deuxieme, on peut donner Pexemple des 7

maisons edifiees en ordre contigu vers 1870 par
Louis Gonin, ingenieur cantonal, ä l'avenue des
Belles-Roches Nos 1-7. La composition articulee

de part et d'autre d'un pavilion central combine
les immeubles locatifs comprenant 3 apparte-
ments superposes et les habitations familiales ä

etages. II en resulte une Volumetrie d'ensemble
imposante et solidement campee en terrasse sur
des jardins d'agrement (fig. 104).
La meme disposition, mais d'un caractere plus
urbain, se retrouve dans les maisons construites
vers 1870 par Gustave Wanner ä la rue Beau-Se-
jour Nos 10-24 (fig. 62). L'implantation entre rue
et jardin y apparait privilegiee pour des apparte-
ments spacieux comprenant un salon, une salle ä

manger et 4 chambres ä coucher200.
Le secteur de la ville compris entre la voie ferree
et le rivage du lac se developpe considerable-
ment au cours du premier tiers du XXe siecle, re-
courant occasionnellement ä la typologie du
square, comme ä l'avenue de La Harpe Nos 1-5,
ou un rang continu de constructions borde sur
ses 4 faces un espace laisse libre. La composition
d'ensemble parait nier tout principe repetitif en
scandant les angles et portions centrales du com-
plexe de tourelles ou de «dömes».
L'immeuble con?u par les architectes Eugene
Monot et Alphonse Laverriere aux Nos 4-8 de
l'avenue de Rumine est representatif de la
reorientation des annees 1920 (fig. 63). Les faqades
fortement rythmees ne s'encombrent plus d'un
decor rapporte et valent par leurs nombreux re-
traits et decrochements. L'emploi du beton arme
a permis d'amplifier considerablement le volume
des pieces avec un perfectionnement correspon-
dant des installations hygieniques201. L'ouver-
ture plus totale des faqades s'intensifie, favorisee
par des systemes constructifs fondes sur la continuity

des planchers et des fa9ades.
L'architecture dite «nouvelle» poursuivra cette
tendance avec des ouvrages exemplaires comme
la tour Bel-Air Metropole (place Bel-Air No 1)

edifiee en 1932 par Alphonse Laverriere, dont le

plan reinterprete la formule du «Einspänner», la
piece de sejour centrale y servant egalement d'es-
pace general de distribution des chambres. Deux
immeubles d'habitation (rue Etraz No 2; avenue
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Fig. 64 Avenue Verdeil No 6, La Sauvagere, Alphonse Laverriere et Eugene Monod, architectes, 1905. Plans du rez-de-chaussee, du

premier etage et de l'etage des combles. Extrait de la SBZ 51 (1908), p. 332.

de la Gare No 26), corpus en 1937 par Jacques
Favarger avec magasins et bureaux aux etages
inferieurs, permettent d'entrevoir comment
l'architecture residentielle lausannoise aurait pu
tirer avantage du Genius loci: ä la rue Etraz, la
fafade incurvee au midi avec la saillie variable
des balcons assure un degagement panoramique
des pieces 202.

L'hypothese de foisonnement des modeles d'ha-
bitation semble confirmee. En effet, les tenta-
tives d'harmonisation des constructions n'abou-
tissent guere, en depit des plaidoyers comme ce-
lui de l'architecte Frederic Gilliard:
«On a compris tous les avantages que l'on pouvait retirer du

groupement et de la construction simultanee, sur un terrain ap-
proprie et convenablement amenage d'une serie de petites
habitations satisfaisant aux besoins d'une classe de la population
unie par un ensemble d'habitudes et de devoirs203.»

Les interets particuliers triomphent habituelle-
ment et empechent l'experimentation de
solutions plus inventives qui auraient une influence
positive sur l'habitation, mais comporteraient un
risque financier plus eleve que les formules cou-
ramment pratiquees.
L'habitation individuelle suit un cours plus malaise

encore ä resumer que celui emprunte par
les immeubles locatifs. Les gabarits privilegies
des maisons particulieres bourgeoises evoquent
generalement tour ä tour les modeles du chateau.
de la villa ou du chalet de montagne, tandis que
le pavilion devolu aux classes laborieuses n'est

pas rattachable ä une typologie donnee.
Avant d'aborder quelques cas particuliers, il se-
rait utile d'examiner certains quartiers de villas
presentant une indiscutable homogeneite. II semble

en exister deux types au moins. Le premier
resulterait d'une operation generale de lotisse-
ment qui aurait pour effet le decoupage regulier
des terrains ä bätir avec la mise en evidence
d'une constructibilite propre. L'exemple lausan-
nois le plus representatif de ce processus est le

concours lance en 1873 pour l'utilisation des
terrains sis entre l'avenue d'Ouchy et le chemin de

Villard (boulevard de Grancy), par la Societe
fonciere des boulevards. C'est au total 125 par-
celles qui seront loties et individuellement bäties,
avec une nette predominance de l'habitation
individuelle, comme le montre le plan des terrains
de 1891, appel lance aux futurs proprietaires
(fig. 76).
Parmi les autres cas d'habitat individualise fai-
sant l'objet d'un plan concerte, on peut citer le

quartier du Soleil-Levant (chemin du Levant
Nos 33-65), confu et realise par l'architecte
Edmond Guinand 204. Cet ensemble d'une ving-
taine de maisons, appele aussi «les villas des

Postiers», occupe un site incline dans le vallon
de la Vuachere et presente une distribution par-
semee des constructions dans la verdure. Les
maisons suivent quelques plans type et sont cou-
vertes d'une toiture aigue ä deux pans et demi-

croupe.
L'amenagement de la colline de Bellevue entre
1907 et 1914 demontre bien l'operation de frac-
tionnement d'un domaine et le lotissement en
couronne de 20 parcelles (fig. 74) 205. Trois
tendances architecturales cohabitent au quartier de
Bellevue qui constitue un exemple «de haut de

gamme», ä savoir: celle issue de la tradition
locale, une autre plus classique empruntant des
elements ä l'architecture du XVIIIe siecle, et en-
fin la derniere, une tendance plus «moderne»
qui s'affranchit de toute ecole 206. Dans ce cas

particulier, les interets convergents d'un milieu
social homogene ont entraine une certaine unite
dans la conception des cheminements et amena-
gements paysagers, allant de pair avec l'indivi-
dualite stylistique des constructions.
Mais ce n'est habituellement pas au niveau du
quartier que la maison individuelle est recon-
naissable, mais plutöt ä celui de la parcelle. La
villa Diserens de l'architecte Louis Bezencenet
(route du Signal No 11) revet 1'allure d'un
chateau avec sa tourelle d'angle. La maison demolie
du sculpteur Raphael Lugeon des architectes
Schmid et Rosset (avenue de Collonges No 9) est
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d'une inspiration nettement classique avec son
toit ä la Mansard. Enfin, «la Sauvagere», con<;ue
par Eugene Monod et Alphonse Laverriere, est

representative de la troisieme tendance entrevue
plus haut. Son plan systematiquement decroche
de fa<;on ä beneficier d'orientations diverses se

traduit par une Volumetrie contrastee et une
grammaire architecturale diversifiee, indicative
d'un nouvel etat d'esprit (fig. 64 et 2 7 6)202. Les
classes aisees affichent dans l'architecture de
leurs maisons leur position sociale individuelle
entre, d'une part, un conservatisme etroit traduit
par l'adhesion aux formes classiques et, d'autre
part, une propension ä un certain progressisme,
reconnaissable ä des formes plus contempo-
raines d'habitation.
Quant ä l'image de l'habitat individuel des
classes modestes, il est malaise d'en parier, tant
son apparence reste habituellement neutre, inspi-
ree ä la rigueur par les seuls rappels de l'architecture

rurale. En depit du fait que toute forme
de standardisation de la villa familiale est rejetee
par crainte du sentiment d'anonymat qui en re-
sulterait, la moyenne des constructions ne
traduit qu'une variation reduite ä partir de quelques

exemples privilegies. L'habitation en villa
reste un privilege social envie et directement
inspire par les goüts dominants.
Le survol du developpement de l'habitation
individuelle ä Lausanne montre une nouvelle fois la
dispersion des exemples et, presque paradoxale-
ment, leur relativement faible degre de variation
ä partir de quelques types homologues. Un
certain conformisme etant garant de respectabilite
sociale, nul etonnement ä ce que les consignes
soient en priorite determinees de maniere impli-
cite par les milieux locaux aises, du reste rare-
ment portes ä l'innovation architecturale.

2.5.3 Constructions hotelieres et de villegiature
Au milieu du XIXe siede, la typologie de

l'auberge ne se distingue que faiblement de Celle
de la maison d'habitation. C'est avec le developpement

du chemin de fer et l'ouverture de la gare
ferroviaire en 1856 que Lausanne va connaitre
un accroissement de sa clientele touristique. Des
lors, les hotels existants s'agrandiront et de nou-
veaux etablissements seront bätis offrant une ca-
pacite toujours superieure jusqu'aux hötels-pa-
laces edifies aux environs de la Premiere Guerre,
periode ä partir de laquelle l'hötellerie connaitra
un declin. Une amplification certaine des gaba-
rits caracterise done le passage des premiers
hotels touristiques du XIXe siecle aux edifices du
XXe siecle. Entre 1901 et 1913, le nombre annuel
des nuitees s'accroit de 190728 ä 510000.

En 1874 parait ä Zurich un ouvrage important
sur la construction höteliere, qui prescrira des
«Standards» aux bätisseurs d'hötels. Des plans
d'hötels sont donnes en exemple et en modele 208.

La classification proposee pour les villes
thermales franqaises du XIXe siecle parait grossiere-
ment applicable ä Lausanne 209. Trois formes
principales d'hötels apparaissent, soit organises
autour d'un atriurn surplombc d'une verrierc,
soit etires en un corps longitudinal, soit encore
sous la forme d'un bloc angulaire ou d'un ilot.
C'est ä la premiere categorie qu'appartient le

premier Beau-Rivage ä Ouchy (1861) (fig. 65),
tandis que les hotels Excelsior (1904), Central-
Bellevue (1904), Royal (1909) (fig. 66) et Beau-
Rivage Palace (1908) sont de la deuxieme espece.
L'hötel du Chateau d'Ouchy (1893) (fig. 67) et
celui du Pare (1906), tous deux de I'architecte
Francis Isoz, sont du troisieme type (voir chap.
3.2).
La fondation en 1879 d'une Societe lausannoise
d'interet public (voir chap. 2.3) a pour but de
faire connaitre Lausanne aux etrangers affluant
toujours plus nombreux sur les bords du Leman.
La Societe pour le developpement de Lausanne
prend naissance en 1885 et fusionne en 1887 avec
la Societe d'interet public. Son but est egalement
la promotion du tourisme local et la diffusion
d'un journal des etrangers. En 1893 s'ouvre ä

l'hötel d'Angleterre ä Ouchy la premiere ecole
höteliere. Enfin, c'est en 1905 que la Societe des

Fig. 65 Chemin de Beau-Rivage, Hotel Beau-Rivage, Fran-
?ois Gmdroz, Jean-Baptiste Bertolini et Achille de La Harpe,
architectes, 1857-1861 Plan du premier etage Extrait de
Guyer 1874, p 51

Fig 66 Avenue d'Ouchy No 40, Hotel Royal, Charles Mauer-
hofer, Adrien Van Dorsser et Charles-Francois Bonjour,
architectes, 1907-1909. Plan des etages. Extrait du BTSR 36 (1910),
p. 8
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hoteliers de Lausanne-Ouchy est creee ä son
tour210. Ces diverses dates indiquent clairement
Lessor touristique et hotelier local.
Michael Schmitt definit l'hötel-palace comme ä

I'origine le lieu de rencontre de l'aristocratie et
de la bourgeoisie d'affaires. Son cadre somp-
tueux est destine non seulement ä des habitues
de la mondanite mais ä ceux dont les moyens ne
leur permettent qu'une breve incursion dans un
tel etablissement2". De plus '.'hotel en forme de

palais offre ä l'occasion ses salles de reception ä

un plus large public. C'est la raison pour la-

quelle son rez-de-chaussee est integralement de-
volu aux salles de reception et au service.
Aux etages sont habituellement disposees les

chambres d'hötes. Le plan typique n'est pas forme

comme les immeubles locatifs de travees jux-
taposees, mais se compose d'une succession de

chambres qu'il est possible de relier entre elles

pour former des suites, grace ä la simple ouver-
ture d'une porte de communication. Les jour-
naux des etrangers du XIXe siecle temoignent
du nombre des hötes appartenant ä une meme
famille et desireux de se loger les uns au voisi-
nage immediat des autres.
L'hötel-palace peut se concevoir dans plusieurs
implantations, soit entre cour et jardin comme
au Royal, soit integre au tissu meme de la rue

Fig 67 Place du Port No 2, Hotel du Chateau d'Ouchy, Francis

Isoz, architecte, 1889-1893 Etat initial Carte postale an-
cienne

Fig 68 Avenue Secretan No 16, Chateau Brillantmont, pen-
sionnat de demoiselles, Francis Isoz, architecte, 1894 Fleva-
tion face sud

comme le Central-Bellevue ou le Lausanne-
Palace (1913). II est ordinairement complete par
un jardin d'agrement qui se developpe sous les

terrasses de la faqade au midi. D'autres hotels
comme le Chateau d'Ouchy ou l'hötel de
Lausanne (1905) occupent une partie ou la totalite
d'un ilot urbain. A l'hötel du Pare d'Ouchy, la

meme structure abrite la tete de ligne du funicu-
laire, l'hötel et des appartements.
Lausanne n'est pas un cas exceptionnel de l'hö-
tellerie internationale et ses hotels n'ont de speci-
ficite que par leur situation en belvedere au-des-
sus du lac et cependant au milieu de la ville. La
clientele se diversifie selon des categories de vil-
legiature allant de la residence prolongee aux
breves visites coutumieres d'une ville de sejour et

d'etude. II ne faut pas oublier de mentionner ici
le röle de Lausanne, ville etape sur la voie ferro-
viaire et la route du Simplon et de l'ltalie, situation

qui a pour effet d'enrichir notablement le

pare hotelier.
L'essor des pensionnats de jeunes filles et jeunes
gens (8 en 1860, 81 en 1890, 105 en 1900) montre
la vocation de Lausanne comme lieu d'etudes et

d'apprentissages des langues. Ordinairement, les

Internats d'ecoles presentent une typologie voi-
sine de la pension de famille, par consequent
une variete d'habitation collective (fig. 68). Nom-
breux sont les etablissements educatifs de faible
capacite qui s'accommodent du gabarit d'une
villa ou d'une residence particuliere.
En elargissant encore le concept d'habitation. on
pourrait y assimiler les cliniques et maisons de

soins dont Lausanne possede de nombreux
exemples. Une situation degagee ainsi qu'une
arborisation genereuse rapprochent I'etablissement
medical de l'hötel ou de la pension, en particular

pour toutes les categories intermediaires
comme la maison de repos ou de convalescence.
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Fig 69 Lausanne d apres le plan offtciel de MDCDXll Edite par F Rouge et Cie, editeurs Lausanne Lithographie par A Dene-
rea7-Spengler, arts graphiques, Lausanne. VI 1913 1 5000. sur lequel sont inscnts les numeros des secteurs decnts au chapitre 2 6
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2.6 Secteurs

Au debut du XIXe siecie, l'agglomeration ur-
baine est encore confinee ä l'interieur de son
enceinte medievale dont la destruction commence
en 1787 au moment de la demolition de la porte
Saint-Pierre et s'acheve en 1890 avec la dispari-
tion de la porte Saint-Maire. Au milieu du siecie,
le choix de Sainte-Luce comme emplacement de
la gare de chemin de fer revet une importance
decisive, determinant Taxe majeur de l'extension
urbaine: dans les annees 1870, la pente au midi
de la ville, terrain d'election des «campagnes»
de l'Ancien Regime, s'urbanise progressivement.
L'epoque est egalement propice ä la construction
disseminee de villas familiales ou locatives le

long des principales voies d'acces (route de
France, de Geneve, de Vevey, d'Yverdon, de

Berne) et ä proximite des voies ferrees du Lau-
sanne-Ouchy et du Lausanne-Echallens. Apres
un temps d'arret dü ä la crise economique des

annees 1880 s'ouvre une ere d'extension urbaine
sans precedent que vient interrompre la Premiere
Guerre mondiale: toute la peripheric se densifie
tandis que s'opere la jonction entre Ouchy et
Lausanne.
S'erigent principalement des immeubles de
rapport generalement Oriente nord-sud parallele-
ment aux courbes de niveaux et implantes en
ordre disperse; les choix architecturaux -
references stylistiques et schema distributif - refle-
tent les aspirations et l'identite sociale des habitants

et des quartiers. C'est egalement la periode
faste du tourisme pour lequel I'initiative privee
erige de nombreux hotels et suscite rembellisse-
ment de la ville: quais, jardins, kiosques ä musi-
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que, «Village suisse», Lac de Sauvabelin, Casino
des etrangers.
II n'existe ä Lausanne aucune division administrative

ä l'exception de l'ancien decoupage
politique de la ville medievale en cinq «bannieres»
(Cite, Palud, Pont, Bourg, Saint-Laurent)212. La
notion de quartier releve souvent de la memoire
collective; le quartier existe par rapport ä un lieu
(ancien hameau, place, bätiment), ä un evene-
ment (marche) qui en forme le point focal ou par
rapport ä l'homogeneite sociale de ses habitants;
les limites ne sont jamais definies avec exactitude.

En 1896, Andre Schnetzler opere un decoupage

de la ville pour publier les resultats de son
Enquete sur les conditions du logement; 18 puis 25

«sections» sont definies en fonction de «la
similitude de situation et de condition des
bätiments»213. Cette division fournit quelques pistes
mais ne saurait convenir ä un inventaire qui pri-
vilegie l'objet architectural et son insertion dans
le site. Des concordances sont frequentes avec
notre propre decoupage qui, sans negliger les

apports de la memoire collective, s'appuie essen-
tiellement sur des criteres de geographie
physique; topographie, hydrographie, voirie. Les
evenements architecturaux et urbanistiques ont
egalement guide notre choix. Le decoupage en
secteurs plutöt qu'en quartiers commence ä la
Cite (2.6.1), se poursuit dans les quartiers inclus
dans l'enceinte medievale (2.6.2-2.6.4), opere un
mouvement tournant qui a son origine ä la gare
(2.6.5-2.6.15) et se termine sous-gare (2.6.16)
(fig- 69).

2.6.1 La Cite2'4
La «banniere de la Cite»215 forme le noyau origi-
nel de la ville et abrita en tout temps le siege du
pouvoir. Eveques, baillis, enfin autorites canto-
nales y edifierent les symboles de leur autorite:
Eveche (des le Xle siecle)216, Cathedrale (des la
fin du Xlle siecle)217, Chateau Saint-Maire (des
1397)2I8, Academie (1579-1587)219, bätiment du
Grand Conseil (1803—1806) 22°. Selon Marcel
Grandjean, l'une des caracteristiques urbanistiques

majeures de ce quartier reside dans la
«recherche constante de nouveaux espaces publics
pour le passage et la promenade (et meme pas
pour le marche), dans et surtout en bordure du
site de la colline, des le XVIe siecle jusqu'ä nos
jours»221. Dans cette optique s'inscrivent la creation

au debut du XIXe siecle de la place Nord
de la Cathedrale 222 obtenue par la demolition
des bätiments de l'ancien cloitre et l'agrandisse-
ment de la place du Chateau realise en deux
etapes, en 1845 et en 18 90 223; ä cette date, le chateau

est degage par la destruction de la porte

Saint-Maire, l'Ecole de chimie est achevee: la
place acquiert alors une certaine monumentalite.
La disposition medievale des rues ne subit pas
de modifications majeures ä l'exception du quartier

situe au sud de la Cathedrale qui est demoli
par etapes, en particulier lors de la construction
de la rue Pierre Viret; achevee en 1915, eile relie
le nouveau pont Bessiere (1910) aux places de la
Riponne et du Tunnel et a necessite le percement
du tissu ancien (voir chap. 2.3).

2.6.2 La rue de Bourg et la place Saint-
Fran?ois224

Dans l'Ancien Regime, l'ancienne «banniere de

Bourg» 225 constitue le lieu de passage oblige des

voyageurs. Ces derniers logent dans les nom-
breuses auberges de la rue de Bourg que relaient
des le debut du XIXe siecle les hotels de la place
Saint-Frangois; les hötes les plus celebres etaient
accueillis dans les demeures patriciennes bor-
dant le cöte sud de la rue de Bourg.
La construction du Grand Pont (1839-1844), l'eta-
blissement de la rue en corniche de Derriere-
Bourg (des 1845, actuelle avenue Benjamin
Constant), la realisation de la liaison avec la gare
par Georgette (des 1865) confirme la place dans
son röle d'echangeur routier. A la fin du siecle,
le quartier subit de profondes mutations tant au
niveau de la voirie que du bäti: l'ancien
faubourg du Chene (actuelle rue du Grand-Chene)
est presque entierement reconstruit ä partir des

annees 1880; les bätiments situes au sud de
l'eglise du XHIe siecle 226 sont demolis vers 1895,

au moment de la creation du reseau de tramways
dont toutes les lignes convergent ä cet endroit.
La fonction commerciale se renforce: palais ban-
caires et administratifs, grands magasins y eta-
blissent le centre des affaires de la ville
«moderne» au detriment du centre historique et
politique de la Palud111. Le parcellaire ancien de la

rue de Bourg est perce du passage marchand des
Galeries Saint-Franqois (1907) et de deux nou-
velles rues ä vocation tertiaire, les rues de la Paix
(1908) et du Lion-d'Or (1911-1914)228. Ces operations

speculatives debouchent sur la constitution,

le long de l'avenue Benjamin Constant, d'un
veritable front de ville ä forte connotation metro-
politaine.

2.6.3 La place de la Palud et la rue
Centrale229

Centre commercial, routier et politique depuis le

moyen äge, la place triangulaire de la Palud
conserve, malgre quelques reconstructions, son
caractere preindustriel 23°. Ses abords immediats
par contre vont faire l'objet, des le milieu du
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XIXe siecle, d'importantes operations d'assainis-
sement. La pratique generale consiste ä canaliser
la Laave et le Flon puis ä installer sur leur trace
une nouvelle voirie: ainsi est creee, en 1868, la

rue de la Lome. Le voütage en Pepinet, au
confluent des deux ruisseaux, permet la
construction de la rue Centrale en 1871-1873
Selon un mode adapte aux imperatifs financiers et
commerciaux du moment: gabarits eleves,
commerces. Ces transformations necessitent le perce-
ment du tissu ancien (voir chap. 2.I.2)2". L'entre-
prise d'assainissement la plus radicale se place
dans I'entre-deux-guerres: la rue Centrale est

prolongee en amont par la demolition complete
de Pilot forme des anciennes rues du Pre et du
Flon, dont le rapport Schnetzler de 1896 avait
vivement condamne Pinsalubrite 232.

2.6.4 Le quartier de Saint-Laurent23'
La rue Haldimand23" est un percement (1861-
1865) dans le coeur de Pancienne «banniere de

Saint-Laurent»2'5; eile complete le dispositif de
ceinture adopte en 1836. Par la suite, mis ä part
le percement de la rue Pichard en 1912, le trace
des rues reste inchange. La fin du siecle voit des

operations ponctuelles de rentabilisation du sol;
le nouveau gabarit urbain se superpose au par-
cellaire medieval. Au sud de Pagglomeration ur-
baine, la place Bel-Air est une creation moderne,
consequence directe de la constiuction du Grand
Pont, dont eile forme la tete ouest, et du deplace-
ment de la route de Geneve (1857) qui emprun-
tait la moraine sud de la vallee du Flon (Mont-
benon). L'urbanisation de la place et ses abords,
rue du Grand-Pont et rue des Terreaux. demarre
dans les annees 1870 suite au percement de la rue
Halditnand et sous Pinfluence du developpement
industriel et commercial de la vallee du Flon;
eile s'intensifie ä la fin du siecle au moment de
l'ouverture d'un theatre de variete, le «Kursaal»,
et culmine au debut des annees 1930 avec la
construction de Pensemble Bel-Air Metropole.

Fig 70 Vue aerienne du centre ville: le Palais de Rumine, la Vallee du Flon (2.6.6) et la gare. Photographie Swissair, vers
1925-1930.
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Fig. 71 Les quartiers residentiels occidentaux vus du sud (2.6.7); au premier plan, les immeubles de Tavenue de Morges. Carte pos-
tale ancienne.

2.6.5 Mornex236

Des 1824 se construit ä la peripheric immediate
de la ville, en Mornex, dans les vignes s'etendant
de part et d'autre du chemin du meme nom (ac-
tuelle rue du Petit-Chene), un ensemble de villas
neo-classiques, pour la plupart ceuvres de l'archi-
tecte Henri Perregaux (1785-I8 5 0)237; elles
constituent la premiere «suburbia» lausannoise.
La construction de la gare ä Sainte-Luce en 1856

apporte une plus-value importante ä ces terrains
privilegies dont l'exploitation debute vers 1870

au moment oü une societe immobiliere projette
la rue du Midi; cet axe transversal plane est bor-
de d'immeubles ä caractere fortement urbain.
Ses paralleles au sud, peut-etre produits de la
meme operation, les avenues Louis Agassiz et
Sainte-Luce, perpetuent dans un premier temps
l'idee de la suburbia: villas, jardins, square arborise.

Au tournant du siecle, le Petit-Chene, liaison

rapide entre la ville et la gare, s'urbanise
sous la pression des interets commerciaux et
hoteliers. La densification de ses transversales
s'opere au detriment des villas du deuxieme
quart du XIXe siecle. En 1901, la construction de
l'avenue Louis Ruchonnet contribue egalement ä

Turbanisation du versant sud-ouest du coteau.
Cette avenue, oü predominent les gabarits eleves
et I'ordre contigu, conduit au pont Chauderon et
etablit la liaison avec les quartiers orientaux de
la ville.

2.6.6 La vallee du Flon238

Le quartier qui s'etend en aval du Grand Pont
est le resultat d'une vaste entreprise ferroviaire,
industrielle et immobiliere menee, des 1874, par
la Compagnie du chemin de fer de Lausanne ä

Ouchy et des eaux de Bret creee par le «capi-
taine d'industrie» Jean-Jacques Mercier-Marcel
(voir chap. 2.1.5). La parcelle obtenue par com-
blement successif du vallon du Flon est proprie-
te de la Compagnie; eile accueille la station su-
perieure du chemin de fer Lausanne-Ouchy et
fonctionne comme gare de marchandises. L'En-
trepöt federal, les Magasins du Lausanne-Ouchy
et les bätiments qui succedent aux premiers
hangars en bois forment un ensemble unique
d'architecture industrielle ou prevalent le toit
plat et 1'innovation technique. Le quartier se

distingue par l'orthogonalite de son plan (fig. 70);
cette option urbanistique exceptionnelle decoule
de l'adoption d'un Systeme original de desserte
ferroviaire par chariot-transbordeur.

2.6.7 Chauderon et les quartiers residentiels
occidentaux239

Jusqu'au milieu du XIXe siecle, traversee par
une seule route importante, Celle de France, la
place Chauderon oü se tenait le marche des che-

vaux, du foin et de la paille 240 marque la limite
occidentale de l'agglomeration urbaine. Le re-

amenagement des 1845 de l'actuelle avenue



291 Lausanne

Fig. 72 Le quartier de la Pontaise vu du Signal, vers 1903 (2.6.8); au second plan, les casernes, de I'architecte Louis Deriaz. Carte
postale ancienne.

d'Echallens, suite ä l'edification du Grand Pont,
la construction de la nouvelle route de Geneve
(actuelle avenue de Morges) projetee en 1857

dans le cadre de l'amelioration du reseau routier
cantonal, ['inauguration de la ligne du chemin de
fer Lausanne-Echallens en 1873 conferent une
nouvelle importance ä cette place marginale et

provoquent le developpement de la peripheric
occidentale de la ville. Malgre une position cir-
culatoire privilegiee que renforce encore, en
1905, l'ouverture du pont Chauderon, qui la met
en contact direct avec la gare, et la proximite de
bätiments publics ou d'utilite publique (Asile des

Aveugles, College Gaillard, Credit foncier vau-
dois), la place n'accedera jamais ä la qualite de

place urbaine tant est decousue la construction
de ses abords.
Entre l'ancien chemin des Echelettes (actuelle
avenue de France) rectifie des 1873 et le chemin
de Boston, ('urbanisation suit d'abord les chemi-
nements existants; il faudra attendre le tournant
du siecle pour voir l'etablissement de nouvelles
rues, souvent simples transversales, resultats
d'operations de lotissement, avenues Glayre et
d'Yverdon par exemple. Dans un premier temps,
des villas familiales ou locatives s'elevent au sud
de l'avenue d'Echallens; puis, ä l'avenue de
Morges et au chemin de Boston, sont edifies des
immeubles de rapport en ordre disperse, implan-
tes parallelement aux courbes de niveaux et ti-

rant parti de la topographie accidentee: soubas-
sements massifs, jardins en terrasse (fig. 71). A la
fin du siecle, la construction d'immeubles en
ordre contigu, d'un gabarit eleve, avec arcades
commerciales au rez-de-chaussee, confere ä

l'avenue d'Echallens un caractere urbain plus
accuse. La fonction residentielle predomine; les
bätiments s'adressent ä la petite et moyenne
bourgeoisie, en opposition ä ceux de la peripheric

Orientale de la ville qui attirent une population

plus aisee.

2.6.8 L'ancien domaine de Beaulieu et ses
environs241

Au nord-ouest de i'agg'ioineraiion urbaine, le ter-
ritoire limite par les deux anciennes routes
d'Echallens (au sud: actuelle rue du Maupas; au
nord: actuelles rues du Valentin et de la
Pontaise), qui dependait en majeure partie du
domaine de Beaulieu 242, connait un developpement
sporadique relativement precoce: des les annees
1870, ä proximite de la place de Beaulieu rendue
celebre par les manifestations patriotiques qui
s'y deroulent, le coteau accueille des villas familiales

ou locatives, bourgeoises voire patri-
ciennes qui s'opposent aux maisonnettes s'ele-
vant sur le plateau de la Pontaise et son flanc
nord-est.
Au Maupas preexiste une tradition artisanale de

faubourg que Ton peut encore lire dans certains
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bätiments qui remontent aux annees 1870. L'ur-
banisation y est beaucoup plus dense; les im-
meubles s'adressent ä une clientele d'ouvriers et

d'artisans; l'operation speculative des Echelettes
(1906) qui definit une voirie etriquee est con?ue
aftn d'assurer la rentabilisation maximale du sol.
Le quartier excentrique de la Pontaise se de-

veloppe de maniere autonome et homogene
(fig. 72). Destinees ä une population ouvriere, les

maisons possedent souvent un jardinet. selon
une typologie proche du projet partiellement
realise de l'Association cooperative immobiliere
de Lausanne fondee en 1869 (rue des Amis); il
consistait ä elever ä la Pontaise un ensemble de

logements ouvriers individuels, alternative aux
«casernes» de la place du Tunnel par exemple.

2.6.9 Le vallon de la Louve243

La «colonisation» du vallon de la Louve ä l'exte-
rieur des murs debute vers 1812 et s'accelere dans
la seconde moitie du XIXe siecle. La place de la

Riponne est «creee de toutes pieces par le com-
blement du vallon de la Louve en amont de la
Palud, de 1812 ä 1840 environ» 244. Amenagee sur
les plans de l'architecte Henri Fraisse (1804—

1841) ä la fin des annees 1830, la place, encadree

de bätiments publics ou d'utilite publique (Gre-
nette, Musee Arlaud, Ecole de Charite, puis
Eglise methodiste et enfin Palais de Rumine) de-
gageait au tournant du siecle une certaine monu-
mentalite disparue depuis.
Les operations de voütages et de comblements245
entreprises par les pouvoirs publics ne s'effec-
tuent pas de maniere systematique en remontant
le cours d'eau, mais obeissent, semble-t-il, aux
imperatifs de la voirie: le percement du tunnel
de la Barre a pour consequence la creation, par
voütage et comblement, de la place du Tunnel
(vers 1861-1867) qui implique elle-meme l'etablis-
sement de la rue des Deux-Marches sur le cours
meme du ruisseau (1871); la construction de la
nouvelle route du Mont dans les annees 1870 (ac-
tuelle rue de la Borde) necessite le voütage par-
tiel et ponctuel de la riviere entre la nouvelle
place et Bellevaux. L'ouverture des nouveaux
abattoirs (1887), grand consommateur d'eau cou-
rante, acheve certainement le processus: etabli
en 1896, le «Plan de la ville et des environs de
Lausanne» ne mentionne plus aucun cours d'eau
entre Bellevaux et la Riponne.
La vocation artisanale et industrielle du vallon
de la Louve. bien que moins affirmee que celle

'
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Fig. 73 Vue aerienne du secteur nord de la ville au moment de la construction du Tribunal federal de Mon-Repos; les Ecoles
Normales, la «Maison de force», THopital cantonal (2.6.11). Photographie anonyme non datee.
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du vallon du Flon. influence la destination
sociale du bäti. En amont de la place de la Ri-

ponne. les constructions se font modestes: la
place du Tunnel accueille les premieres
«casernes» ouvrieres lausannoises (1862-1863) tan-
dis qu'ä Bellevaux les autorites communales ex-
perimentent leur premiere intervention en ma-
tiere de logements sociaux. Dans l'intervalle, les

bätiments, immeubles d'un gabarit urbain ä

proximite du centre eleves entre 1860 et 1880, villas

locatives au-delä (des 1890), allient presque
toujours fonction commerciale ou artisanale et
residentielle.

2.6.10 Le «Vallon» (du Flon)246

Le quartier du «Vallon» possede une tradition
«industrielle» seculaire puisque l'existence d'un
moulin est attestee au XlVe siecle 247. Au milieu
du XIXe siecle, ä cöte d'activites artisanales tra-
ditionnelles s'installent des etablissements indus-
triels comme la fonderie Duvillard24S, la brasserie

du Vallon249 ou, plus en amont, la chocola-
terie Kohler 250 qui profitent de l'energie hydrau-
lique dispensee par le Flon. Le voisinage de ces
industries et de I'höpital, associe au coüt peu
eleve du terrain, favorise l'implantation de
casernes ouvrieres. A la fin du siecle, des entre-
prises Hees ä l'industrie de la construction y edi-
fient des ateliers et des habitations tandis que la
Ville y installe son service de voirie. Le rapport
Schnetzler de 1896 denonce l'insalubrite du quartier

oü le voütage du Flon est d'ailleurs realise re-
lativement tardivement: en 1894 au Vallon et en
1898-1899 ä la rue du Nord25'. Le choix de l'ac-
tuelle place du Nord pour l'edification, en 1893,
des Bains et buanderie Haldimand, destines en
priorite ä la population ouvriere, confirme la
vocation du quartier.

2.6.11 La place de l'Ours et ses environs252

La place de l'Ours constitue la porte nord de la
ville. Vers eile convergent les routes de Berne
(rue du Bugnon) et d'Oron (avenue de Bethusy),
le faubourg de Marterey et, des le debut des an-
nees 1840, la route de la Solitude (rue Cesar
Roux) rejointe par la rue Caroline pour former
le rayon nord de la ceinture Pichard. L'impor-
tance routiere de cet endroit est confirmee par la

presence preferroviaire du bätiment de la
Douane.
Place ä l'immediate peripheric de l'agglomera-
tion urbaine, bien desservi, desert au debut du
XIXe siecle ä l'exception de quelques maisons
de maitre (La Solitude, Champ de l'Air, Chateau
de Bethusy253), le lieu convenait ä l'implantation
d'institutions fondamentales, typiques de la ville
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Fig. 74 Chateau de Bellevue. Plan de parcellement. Lausanne,
1911, A. Prod'hom, geometre brevete. Lithographie J. Magnc-
nat, Lausanne (2.6.12).

du XIXe siecle, destinees ä assurer la sante morale

et physique des citoyens: Asile d'alienes au
Champ de l'Air (1806—1873)254, «Maison de
force» (I825-1935)255 et penitencier pour femmes
(1863-1935)256, Höpital cantonal et bätiments
annexes (des 1883) auxquels il faut ajouter les
Ecoles normales du Canton de Vaud (1901)
(fig. 73). La fonction residentielle s'affirme au
tournant du siecle sous la forme d'immeubles de

rapport (rues Cesar Roux et Caroline, avenue de

Bethusy) et de villas locatives.

2.6.12 Bellevue257

En 1875, sur la colline de Bellevue et les vigno-
bles avoisinants (Montalegre, Montribeau, les

Mousquines) s'elevent quelques rares bätiments
dont le Chateau de Bellevue 258. Des la fin des

annees 1890, les villas vont y fleurir. En 1894, la
refection et l'equipement de l'ancien chemin de

Montpoulain (actuelle avenue Secretan), qui
coupe la colline ä mi-hauteur, valorisent les
terrains alentours et fixent l'avenir du lieu: la
convention passee entre la Commune et les pro-
prietaires bordiers proscrit l'etablissement de

«toute industrie bruyante et malsaine, tout debit
de boissons, pinte ou cafe, de meme que des

hangars industriels ou des ecuries autres que
Celles necessaires aux maisons» 259. La seule
«industrie», par ailleurs florissante, sera celle des

pensionnats. La specificite residentielle du quartier

est reconnue par le plan d'extension de 1905:

en instaurant un Systeme de voirie s'inspirant des
theories urbanistiques pittoresques de Camillo
Sitte, les autorites cherchent ä promouvoir une
cite-jardin pour la grande bourgeoisie. Les initia-
teurs du morcellement de la campagne de Bellevue,

vendue par la famille du syndic Van Muy-
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Fig 75 Lausanne, quartier de Rosemont vers 1905 (2 6 15), au sud, l'avenue Tissot, au nord, les immeubles de l'avenue de la

Rasude Carte postale ancienne

den en 1906, en tiennent compte dans l'etablisse-
ment du plan de lotissement (fig. 74). Le quartier,

sans pareil ä Lausanne, est presque entiere-
ment construit de villas luxueuses cachees sous
de luxuriantes frondaisons.

2.6.13 L'avenue de Rumine et le secteur
residentiel oriental260

Un quartier residentiel haut de gamme se deve-
loppe ä Test de l'agglomeration urbaine peu
apres la construction de l'avenue du Theatre
(voir chap. 2.4). S'y juxtaposent immeubles de

rapport et villas, resultats d'operations ponc-
tuelles menees parfois sur la base de plans de
lotissement mais le plus souvent au coup par coup.
En 1873, l'etablissement du premier tronfon de
l'avenue de Rumine26', prolongation et symetrie
Orientale de l'avenue du Theatre, favorise la
construction de villas suburbaines en limite me-
ridionale de la voirie. Sur les terrains qui offrent
la qualite rare ä Lausanne d'etre planes rejaillit
peut-etre le prestige de la propriete voisine de

l'Eglantine appartenant ä la famillle de
Rumine262. A la cassure du plateau, l'avenue des

Alpes, contemporaine, developpe un trace en

epingle ä cheveux et dessert des parcelles avec
vue sur le lac et les montagnes.
En limite nord du secteur, en amont de l'an-
cienne route d'Italie (actuelles avenues Mont-
Repos et du Leman), lieu de residence privilegie
des la fin du XVIIIe siecle comme en temoignent
les maisons de maitre de Villamont, de la Ro-
siere, de Beau-Site, de Mon-Repos et de l'Avant-
Poste 263, se construisent ä la fin des annees 1870
des villas qui s'inscrivent «dans un plan de
lotissement etudie par l'ingenieur Charles Dapples
qui, d'un terrain viticole situe ä l'extreme
peripheric Orientale de la ville, entend faire un quartier

de villas individuelles ou jumelles. La zone
est done frappee de servitudes: ahgnement de la
face au midi, en surplomb du panorama alpin,
interdiction des etablissements publics et industries,

preconisation d'une architecture faite de
<balcons, socles, moulures, corniches et avant-
toits>.»264 A partir de 1889, date ä laquelle l'avenue

de Ruinine rejoint l'avenue du Leman, l'im-
meuble isole d'un gabarit eleve prevaut.

2.6.14 Georgette
Voir chap. 2.4.
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Fig. 76 Societe fonciere des Boulevards. Lausanne. Plan des terrains. 1891. Lausanne, fevrier 1891. Brun-Jordan, geom. brev. Auto-
graphie .1. C'happuis (2.6.16).

2.6.15 L'avenue de la Gare et Rosemont265

L'avenue de la Gare fait partie du circuit en U
etabli en 1866-1874 entre Saint-Fran?ois et la
place de la Gare (voir chap. 2.4). A l'instar des
coteaux sous Saint-Francis, le type de la villa
locative ou individuelle predomine dans les an-
nees 1870. Apres 1900, lui succedent des immeu-
bles residentiels et, proximite de la gare oblige,
les palais administratifs de la Compagnie du Ju-
ra-Simplon puis des CFF ainsi que des hotels
(Jura-Simplon, Mirabeau, Eden, Victoria). La
nouvelle avenue favorise le morcellement des
proprietes (Rosemont 266, Treyblanc, la Chau-
miere) situees en contre-bas dont les parcelles
sont vendues aux encheres en avril 1883 (flg. 75).
Porte de la ville pour l'usager du chemin de fer,
la place de la Gare a ete sans cesse remaniee sans
jamais, ä notre connaissance, faire l'objet d'un
plan d'amenagement, meine au moment de la
reconstruction monumentale du bätiment de la
gare (1911-1916).
Des la construction de l'avenue Louis Ruchonnet
(1901) comme pendant symetrique ä Vavenue de
la Gare, eile se presente davantage comme une
rue elargie que comme une place; eile etait bor-

dee d'etablissements destines aux voyageurs:
buffets et hotels (Alpes, Continental, de
Lausanne).

2.6.16 Entre gare et lac267

Alors que le bateau ä vapeur touche Ouchy des
1823, le destin touristique du hameau ne debute
veritablement qu'en 1857, une annee apres
['inauguration de la gare de chemin de fer268. A
cette date se constitue la Societe immobiliere
d'Ouchy269 qui se substitue aux pouvoirs publics
pour entreprendre la reconstruction du port et
de ses abords dans le but de valoriser 1 'hötel
qu'elle a l'intention d'elever ä Fest du village
(hötel Beau-Rivage). L'architecte Louis Joel
(1823-1892) projette la regularisation du bassin
portuaire par la construction d'un quai et d'une
promenade 270 et l'etablissement d'un quai mar-
chand en avant de l'usine ä gaz implantee des
1848.

La distinction etablie ä cette occasion entre une
aire de villegiature ä Fest et une aire industrielle
ä l'ouest subsistera jusqu'au XXe siecle. En 1877,
la voie ferree du Lausanne-Ouchy materialise la
frontiere entre les deux activites contradictoires
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Fig. 77 Vue aerienne d'Ouchy et des quartiers sous-gare avant 1920 (2.6.16): le port marchand et les ateliers de ia CGN, le jardin
anglais, le grand quai et le Beau-Rivage Palace. Photographie Swissair.

et conflictuelles. A I'est, la realisation d'un jardin
anglais (1880-1882) (actuel quai Dapples)211 flan-
que d'une majestueuse allee (actuelle allee des

Bacounis) reliant la gare du chemin de fer au
nouveau debarcadere (1884), la reconstruction
du chateau en hotel (1889-1893), l'etablissement
du grand quai (1896-1901) (actuels quais de Bel-
gique et d'Ouchy) (voir chap. 2.3)272, l'edification
du Beau-Rivage-Palace (1906-1908) et ä l'ouest,
la construction en 1888 d'un port marchand au
moment de l'installation du chantier naval de la
Compagnie generale de navigation renforcent la
dichotomie. Les constructions elevees de part
et d'autre de la ligne de chemin de fer, sur les

coteaux qui dominent le village, s'inscrivent
dans la meme logique: ä Test, une majorite de
villas et d'hötels, ä l'ouest des immeubles loca-
tifs, isoles ou en ordre contigu destines aux
ouvriers et ä la petite bourgeoisie. Au tournant
du siecle, l'agglomeration, qui avait conserve un
caractere villageois, est profondement modifiee:
l'echelle urbaine fait son apparition lors de la
reconstruction monumentale (1904) de l'ilot situe ä

l'occident de l'avenue d'Ouchy, elargie pour faci-
liter le passage du tramway (fig. 77).

Dynamisee par la presence du chemin de fer
Lausanne-Ouchy, l'urbanisation des terrains
agricoles et viticoles situes entre Ouchy et la gare
de Sainte-Luce s'opere des 1890 par lotissements
successifs d'anciennes campagnes, de part et
d'autre des deux axes principaux de 1'ancienne
route d'Ouchy et de la nouvelle avenue de La
Harpe111. L'«industrie des etrangers» est particu-
lierement presente: nombreux hotels, pensions et

pensionnats (fig. 78).
A l'est de l'avenue d'Ouchy, sur un terrain de-
tache de la propriete du Servan 274, 1'architecte
Jaques Regamey (1863-1927) dessine en 1891 une
trame orthogonale regie par quatre avenues
paralleles en cul-de-sac (Eglise-Anglaise, Acacias.
Tilleuls et Servan). prolongees, ä l'exception de
l'avenue des Tilleuls. apres la Premiere Guerre
au moment de l'urbanisation du quartier de
Montchoisi. En 1898, une part importante de la

propriete du Grand-Montriond 275 est acquise
par une societe fonciere qui y definit de larges
Hots (rues Cart, de Bons et Voltaire). La
construction du quartier debute en 1904 et se

poursuit apres la guerre; eile beneficie de
l'ouverture d'une station du chemin de fer Lau-
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Fig. 78 Vue depuis le belvedere de l'Hötel Royal sur le quartier de Montriond: au premier plan, l'Hötel C arlton (2.6.16). Photographie,
collection VVehrli.

marrage immobilier» lausannois: sont dessinees,
immediatement en aval de la gare, deux avenues
de «Grancy» et de «Villard» terminees par un
rond-point. La crise economique des annees 1880
retarde le projet. En 1891, la voirie etant
construite, la «Societe fonciere des boulevards»,
animee alors par le banquier Charles Bessieres
(1826-1901), publie un plan de lotissement comp-
tant 125 parcelles (fig. 76). Paralleles au chemin
de fer, le boulevard de Grancy et la rue du
Simplon forment un Systeme de classes sociales
et immobilieres hierarchisees: residence «patri-
cienne» ä Grancy; habitation de moyenne et
petite bourgeoisie au sud de la rue du Simplon:
habitation ouvriere, activates artisanale et de
passage (hotels derriere la gare) au nord de la rue du
Simplon. Ce quartier cristallise l'image de l'urba-
nisme lausannois au tournant du siecle: ordre
contigu et discontinu, gabarits eleves et maisonnettes,

groupements homogenes et juxtaposition
des objets architecturaux. Image melangee de
touches metropolitaines et suburbaines, antino-
mie de l'avenue passante et de la place etiree en
terrasse, le boulevard de Grancy constitue un
ensemble unique en Suisse.

sanne-Ouchy (1898), des ameliorations appor-
tees ä la voirie par les pouvoirs publics (avenue
Dapples, avenue de La Harpe) et finalement de la

proximite de la place de Milan et de la promenade

du Cret de Montriond. Destines aux classes

moyennes, les immeubles de rapport s'organisent
autour de cours interieures ouvertes, amenagees
ä I'origine en jardin d'agrement2:6 (fig. 79).
L'operation immobiliere la plus importante re-
monte ä l'annee 1872, au temps du premier «de-

Fig. 79 Le quartier de Montriond en construction vu de la
colline du meme nom (2.6.16). Carte postale ancienne.
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